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La Journée mondiale de la santé mentale
nous interpelle au niveau national
Insuffisance du nombre de lits, un 
psychiatre pour plus de 80.000 habi-
tants… entre autres manques criants

Profil d’un gouvernement
Nombre de portefeuilles réduit, sept femmes ministres,

RNI et PAM à parts égales, PI désavantagé…

Guinée-Bissau-Maroc, ce samedi au 
Complexe Mohammed V de Casablanca
Pour entamer la phase retour du bon pied

Fernando Grande-Marlaska
Rabat n’instrumentalise pas 
la question migratoire pour 
faire pression sur l’UE 

Sa Majesté le Roi Mohammed VI, que Dieu L'assiste, accompagné de SAR le Prince
Héritier Moulay El Hassan et de SAR le Prince Moulay Rachid, a présidé au Palais
Royal à Fès, la cérémonie de nomination des membres du nouveau gouvernement

Le Premier secrétaire de l’USFP reçoit la direction de la Jeunesse socialiste européenne et mondiale

Driss Lachguar : L’opposition que nous avons adoptée n’est pas
une opposition égoïste à l’affût de crises gouvernementales mais 
une opposition critique forte au service de la nation et des citoyens

Lire page 2Ph : Lmoussaoui



Driss Lachguar, Premier
secrétaire de l’Union so-
cialiste des forces popu-
laires, a reçu, jeudi, au

siège central du parti à Rabat le se-
crétaire général de la Jeunesse socia-
liste mondiale (IUSY), Bruno
Gonçalves, la secrétaire générale de
la jeunesse socialiste européenne
(YES) Ana Pirtskhalava, le coordon-
nateur du réseau de Tunisie, Moha-
med Al Janhani, et le responsable de
la commission des relations exté-
rieures du mouvement « Fath » et
vice-président de la jeunesse socia-
liste mondiale, Seif  Aqil, qui sont ar-
rivés au Maroc pour prendre part aux
travaux du Congrès de la jeunesse «
MENA LATINA » sur invitation de
la Chabiba ittihadia.

Le Premier secrétaire s’est dit sa-
tisfait et fier de cette forte présence
de la jeunesse socialiste mondiale au
Maroc, réunie pour constituer un ré-
seau regroupant les jeunesses socia-
listes et de gauche de l’Afrique du
Nord, du Moyen-Orient et de l’Amé-
rique latine. Il a, par ailleurs, mis l’ac-
cent sur le soutien du parti de l’USFP
à l’action de la jeunesse et sur la né-
cessité d’offrir aux jeunes les oppor-
tunités à même de favoriser leur
participation à la vie politique,
comme ce fut particulièrement le cas
lors des dernières élections ayant eu
lieu au Maroc et dont des circons-

criptions ont été gagnées par un cer-
tain nombre de membres de la Cha-
biba ittihadia, indiquant, à ce propos,
qu’un jeune de 21 ans a été élu au
terme de ces dernières échéances au
Sahara marocain  et précisant que la
moitié des élus à la Chambre des re-
présentants pour la future législature
sont âgés de moins de 40 ans.

Le responsable du parti de
l’USFP a souligné, là-dessus, que sa
formation a opté pour une opposi-
tion critique forte, au service de la
nation et des citoyens, une opposi-
tion qui ne se tient point à l’affût de
crises gouvernementales mais qui agit
dans le sens de la réussite du gouver-
nement et la concrétisation des pro-
jets économiques et de
développement dont les missions lui
sont assignés.

Relevant que la région de la Mé-
diterranée a connu, à travers l’his-
toire, une multitude de conflits aussi
bien autour de pouvoirs dominants
qu’en matière de divergences reli-
gieuses acerbes, il a émis l’espoir que
«vous, jeunes d’aujourd’hui, vous
pourrez, plus que jamais, œuvrer à y
ériger une zone de paix, de coopéra-
tion et de solidarité, faisant prévaloir
les principes de liberté, de dignité,
d’équité et de démocratie dont est
imprégnée la jeunesse socialiste dé-
mocratique ».

D’autre part, le secrétaire général

de la Jeunesse socialiste mondiale a
exprimé sa satisfaction et celle de la
délégation qui l’accompagne de leur
présence au Maroc pour la constitu-
tion d’un cadre à même de regrouper
toute la jeunesse socialiste mondiale
en Afrique du Nord, au Moyen-
Orient et en Amérique latine, de
même qu’il a mis  en exergue le sou-
tien apporté par l’USFP à cette initia-
tive dans laquelle la jeunesse ittihadie
joue un rôle constituant central.

Cette rencontre entre jeunes so-
cialistes de différents pays et régions
du monde, à la faveur de la diploma-
tie parallèle de l’USFP, et l’allocution
d’accueil prononcée par le Premier
secrétaire du parti amènent les obser-
vations suivantes : 

1-Le parti de la rose demeure for-
tement attaché à la devise adoptée
lors des campagnes électorales rela-
tives aux dernières échéances et dé-
cliné à travers toutes les lignes et
longues pages de son programme
électoral, à savoir « Le Maroc d’abord
». En effet, cela a été clairement ex-
primé au lendemain du triple scrutin
du 8 septembre dernier, notamment
dans les déclarations du 1er  respon-
sable du parti et  à travers les com-
muniqués diffusés par les institutions
du parti, le Bureau politique et le
Conseil national. L’on notera que ces
instances dont le Premier secrétaire
de l’USFP en particulier, n’ont pas

cessé de mettre l’accent sur l’action
de la formation à travers les diffé-
rentes étapes de l’histoire du Maroc
quel que soit son positionnement sur
l’échiquier politique, au gouvernail
des affaires ou dans l’opposition. Ces
derniers développements ne déro-
gent pas à ce processus. Driss Lach-
guar, dès le début des tractations
concernant la formation du gouver-
nement, a précisé que bien que les ré-
sultats obtenus par le parti lui
confèrent  la légitimité de contribuer
à la gestion des affaires publiques, il
ne craignait pas de se ranger dans
l’opposition, pourvu que celle-ci soit
critique, constructive et exclusive-
ment orientée vers l’intérêt de la na-
tion et des citoyens. D’ailleurs le
Premier secrétaire n’a pas manqué,
dans son allocution, de réitérer cette
position de principe, position en
symbiose totale avec l’histoire mili-
tante de l’USFP.

2- La définition et les caractéris-
tiques préconisées par l’USFP quant
à l’exercice de l’action de l’opposi-
tion, de surcroit expressément souli-
gné dans la loi suprême de la nation,
la Constitution du Royaume, notam-
ment dans sa version de 2011, consa-
crent la solidité de ses positions
politiques, la constance de ses ambi-
tions adaptées aux aspirations et at-
tentes de la population et sa posture
partisane clairement démocratique,
focalisées essentiellement autour de
l’intérêt général du pays.

3- L’USFP, tout au long de la
campagne électorale précédente, à
travers les points de presse quasi
quotidiens et les interviews  accor-
dées aux différents médias nationaux,
publics et privés, par le Premier se-
crétaire, ce dernier ne cessait de sou-
ligner l’environnement géopolitique
dans lequel évolue notre pays, mar-
qué par d’importants enjeux et défis
liés particulièrement à l’hostilité de
plus en plus intense du voisinage im-
médiat tant à l’Est qu’au Nord, quant
à notre intégrité territoriale et notre
émergence géostratégique.

A cet, effet, tout en se rangeant
dans l’opposition, le parti ne faillit ja-
mais à sa vocation militante pour le
progrès, le développement écono-
mique, l’épanouissement social et la
promotion de l’intérêt suprême de la
nation.

Cela se manifeste dans toutes les
activités de diplomatie parallèle qu’il
mène à travers les 4 coins du globe.
Ces assises constitutives d’une insti-
tution internationale de la jeunesse
socialiste, tenues au Maroc n’en sont
qu’une illustration parmi tant d’au-
tres.

Rachid Meftah 
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Profil d’un gouvernement
Nombre de portefeuilles réduit, sept femmes ministres,
RNI et PAM à parts égales, PI désavantagé

Après des semaines de spéculations,
Aziz Akhannouch, nommé ven-
dredi 10 septembre dernier chef  du
gouvernement, vient de dévoiler la

composition de son équipe gouvernementale.
En tout, 24 noms ont été annoncés : 19 mi-
nistres (12 hommes et sept  femmes) et cinq
ministres délégués (une femme et quatre
hommes). Parmi ces  ministres, 16 assument
pour la première fois cette fonction. Les secré-
taires d'Etat seront connus dans les prochains
jours. 

Les technocrates sont toujours là

Le parti du chef  du gouvernement (RNI)
s’est adjugé six portefeuilles ministériels (mi-
nistère de la Santé et de la Protection sociale,
ministère de l’Economie et des Finances, mi-
nistère délégué auprès du ministre de l’Econo-
mie et des Finances chargé du Budget,
ministère de l’Agriculture, de la Pêche mari-
time, du Développement rural et des Eaux et
Forêts, ministère du Tourisme, de l’Artisanat et
de l’Economie sociale et solidaire, ministère dé-
légué auprès du chef  du gouvernement chargé
des Relations avec le Parlement, porte-parole
du gouvernement) contre sept portefeuilles
pour le PAM (ministère de la Justice, ministère
de l’Aménagement du territoire national, de
l’Urbanisme, de l’Habitat et de la Politique de
la ville, ministère de la Jeunesse, de la Culture
et de la Communication, ministère de l’Ensei-
gnement supérieur, de la Recherche scienti-
fique et de l’Innovation, ministère de

l’Inclusion économique, de la Petite entreprise,
de l’Emploi et des Compétences, ministère de
la Transition énergétique et du Développement
durable et ministère délégué auprès du chef  du
gouvernement chargé de la Transition numé-
rique et de la Réforme administrative). 

Le parti de l’Istiqlal n’a réussi à décrocher
que quatre postes (ministère de l’Equipement
et de l’Eau,  ministère de l’Industrie et du Com-
merce, ministère du Transport et de la Logis-
tique et ministère de la Solidarité, de l’Insertion
sociale et de la Famille). A noter que sept por-
tefeuilles ministériels ont été accordés à des
technocrates dont cinq ont déjà été en fonction
lors du gouvernement El Othmani (Abde-
louafi Laftit, ministre de l’Intérieur ; Nasser
Bourita, ministre des Affaires étrangères, de la
Coopération africaine et des Marocains rési-
dant à l’étranger ; Ahmed Toufiq, ministre des
Habous et des Affaires islamiques ; Mohamed
Hajoui, secrétaire général du gouvernement et
Abdellatif  Loudiyi, ministre délégué auprès du
chef  du gouvernement chargé de l’administra-
tion de la Défense nationale). En outre, Chakib
Benmoussa, ancien ministre de l’Intérieur, sans
appartenance politique, a fait son retour au sein
du nouveau gouvernement en tant que minis-
tre de l’Education nationale, du Préscolaire et
des Sports tandis que Mohcine Jazouli, tech-
nocrate  chargé de l’investissement en Afrique
au sein de la précédente équipe gouvernemen-
tale, assume aujourd’hui le poste de ministre
délégué auprès du chef  du gouvernement
chargé de l’Investissement, de la Convergence
et de l’Evaluation des Politiques publiques.

Création de nouveaux secteurs 
et suppression d’autres 

La nouvelle architecture ministérielle est
marquée par la création de quelques nouveaux
portefeuilles comme ceux de l’Inclusion éco-
nomique, de la Petite entreprise, de l’Emploi
et des Compétences, le ministère délégué au-
près du chef  du gouvernement chargé de l’In-
vestissement, de la Convergence et de
l’Evaluation des politiques publiques, le minis-
tère délégué auprès du chef  du gouvernement
chargé de la Transition numérique et de la Ré-
forme administrative ainsi que les nouveaux
départements chargés de la Protection sociale,
de l’Innovation et de la Transition énergétique.
La création de nouveaux secteurs ministériels
a donné lieu à la suppression d’autres comme
le ministère des droits de l’Homme et des Li-
bertés et celui chargé de la société civile. A
noter également la suppression du poste de
ministre d’Etat et celui de ministre sans por-
tefeuille.

Déséquilibre politique 
et dossiers brûlants

Pour certains analystes, si quelques minis-
tères n’ont pas changé de locataires, dont l'In-
térieur, les Affaires étrangères, les Habous et
autres, il n’en reste pas moins qu’à l’évidence,
les grands équilibres n’ont pas été respectés
entre les partis composant la majorité. Celui
qui en a le plus pâti n’est autre que le PI qui
ne s’est  vu offrir que quatre portefeuilles.
D’autant plus que certains Istiqlaliens purs et
durs estiment que trois de ces quatre maro-
quins auraient été accordés au détriment des
compétences dont regorge le parti.

A ce propos, lesdits analystes s’interro-
gent sur  l’homogénéité et la capacité de coor-
dination entre l’ensemble des composantes de
l’Exécutif. D’autant  que ce gouvernement tri-
partite de centre-droite doit fonctionner avec
un programme qui se veut réformiste, mais
pas plus dans un contexte marqué par la flam-
bée des prix du pétrole, la hausse des prix des
matières premières agricoles, la crise de
Covid-19, les tensions avec l’Algérie, la crise
diplomatique avec certains de nos partenaires
européens… sans parler de la grogne des en-
seignants contractuels qui a marqué le quin-
quennat précédent et des médecins du public
qui n’ont pas cessé de multiplier les contesta-
tions et les grèves. Sans parler du dialogue so-
cial avec les centrales syndicales, interrompu
sur fond de désaccords autour de la loi sur le
droit de grève et des syndicats.

Hassan Bentaleb

Liste des membres du
nouveau gouvernement

selon l'appartenance
politique

Le nouveau gouvernement nommé, jeudi,
par S.M le Roi Mohammed VI, compte 24
ministres et ministres délégués, dont 18

sont issus des trois partis politiques composant la
majorité gouvernementale et six sans apparte-
nance politique (SAP).

Outre le poste du chef  de gouvernement, le
Rassemblement National des Indépendants
(RNI) a hérité de 7 portefeuilles ministériels au
même titre que son allié le Parti Authenticité et
Modernité (PAM), alors que le Parti de l’Istiqlal
(PI) s’est vu confier 4 départements.

Voici la liste des membres du gouvernement
selon l’appartenance politique :

-Aziz Akhannouch: Chef  du gouvernement
(RNI).

- Abdelouafi Laftit : Ministre de l'Intérieur
(SAP).

- Nasser Bourita: Ministre des Affaires
étrangères, de la Coopération africaine et des Ma-
rocains résidant à l’étranger (SAP).

- Abdellatif  Ouahbi : Ministre de la Justice
(PAM). 

- Ahmed Toufiq: Ministre des Habous et
des Affaires islamiques (SAP).

- Mohamed Hajoui : Secrétaire général de
gouvernement (SAP).

- Nadia Fettah Alaoui, ministre de l’Econo-
mie et des Finances (RNI).

- Nizar Baraka, ministre de l’Equipement et
de l’Eau (PI).

- Chakib Benmoussa : ministre de l’Educa-
tion nationale, du Préscolaire et des Sports (RNI).

- Nabila Rmili : ministre de la Santé et de la
Protection sociale (RNI).

- Fatima Ezzahra El Mansouri : ministre
de l’Aménagement du territoire national, de l’Ur-
banisme, de l’Habitat et de la Politique de la ville
(PAM).

- Mohamed Sadiki : ministre de l’Agricul-
ture, de la Pêche maritime, du Développement
rural et des Eaux et Forêts (RNI).

- Younes Sekkouri : ministre de l’Inclusion
économique, de la Petite entreprise, de l’Emploi
et des Compétences (PAM).

- Ryad Mezzour : ministre de l’Industrie et
du Commerce (PI).

- Fatim-Zahra Ammor : ministre du Tou-
risme, de l’Artisanat et de l’Economie sociale et
solidaire (RNI).

- Abdellatif  Miraoui : ministre de l’Ensei-
gnement supérieur, de la Recherche scientifique
et de l’Innovation (PAM).

- Leila Benali : ministre de la Transition
énergétique et du Développement durable (PAM).

- Mohamed Abdeljalil : ministre du Trans-
port et de la Logistique (PI).

- Mohamed Mehdi Bensaid : ministre de
la Jeunesse, de la Culture et de la Communication
(PAM).

- Aouatif  Hayar : ministre de la Solidarité,
de l’Insertion sociale et de la Famille (PI).

- Abdellatif  Loudiyi : ministre délégué au-
près du chef  du gouvernement chargé de l’Admi-
nistration de la Défense nationale (SAP).

- Mohcine Jazouli : ministre délégué auprès
du chef  du gouvernement chargé de l’Investisse-
ment, de la Convergence et de l’Evaluation des
politiques publiques (RNI).

- Faouzi Lekjaa, ministre délégué auprès du
ministre de l’Economie et des Finances, chargé
du Budget (SAP).

- Mustapha Baitas : ministre délégué auprès
du chef  du gouvernement chargé des Relations
avec le Parlement, Porte-parole du gouvernement
(RNI)

- Ghita Mezzour : ministre déléguée auprès
du chef  du gouvernement chargée de la Transi-
tion numérique et de la Réforme administrative
(PAM).

Passation de pouvoirs entre Saad Dine El Otmani et
le nouveau chef du gouvernement Aziz Akhannouch

La cérémonie de passation de pouvoirs entre Saad Dine El Otmani et Aziz Akhan-
nouch, nommé chef  du gouvernement par S.M le Roi Mohammed VI, a eu lieu ven-
dredi matin.

Dans une allocution à cette occasion, M. El Otmani a félicité M. Akhannouch
pour la confiance placée en lui par le Souverain, souhaitant au nouvel Exécutif  plein
succès dans l'accomplissement de sa mission.

Il a également exprimé à M. Akhannouch ses voeux de pleine réussite dans ses
nouvelles fonctions au cours des prochaines années au service du Royaume, pour réa-
liser d’excellents résultats au vu des grands défis à relever, notamment ceux liés à la
Covid-19.

De son côté, M. Akhannouch a loué les qualités de M. El Otmani, saluant le sérieux
ayant marqué l’action de la majorité gouvernementale en dépit des difficultés que peut
affronter tout Exécutif, aussi bien politiques, conjoncturelles que celles liées à la pan-
démie.

Il a aussi félicité M. El Otmani pour la réussite des actions du gouvernement sor-
tant qui ont donné lieu à de grands résultats, notant que l'ancien Exécutif  s'est attelé
à la mise en œuvre de plusieurs chantiers socioéconomiques et de développement sous
la conduite de SM le Roi Mohammed VI.
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Fernando Grande-Marlaska : Rabat n’instrumentalise
pas la question migratoire pour faire pression sur l’UE
Le ministre espagnol de

l'Intérieur, Fernando
Grande-Marlaska, a mis
en avant, vendredi, que le

Maroc n’instrumentalise pas la
question migratoire pour faire
pression sur l’Union européenne,
a rapporté l’agence espagnole Eu-
ropa Press.

Le ministre espagnol, qui a
participé vendredi 8 octobre à la
réunion des ministres de l'Inté-
rieur de l'UE au Luxembourg, a
souligné que l'UE doit miser sur
une coopération transversale avec
les pays d'origine et de transit des
migrations pour contenir la migra-
tion irrégulière, tout en écartant
l’idée que le Maroc instrumenta-
lise la question migratoire pour
faire pression sur l'UE.

«Je ne partage pas ces conclu-
sions sur le Maroc», a déclaré Mar-
laska à son arrivée à cette réunion
quand il a été interrogé sur la po-
sition de l'Espagne dans le débat
sur la manière de répondre à l'ins-
trumentalisation des migrations
par certains pays pour faire pres-
sion sur l’UE.

D’après Europa Press, Fer-
nando Grande-Marlaska a sou-
tenu que l’un des moyens pour
faire face aux flux de la migration
irrégulière et favoriser par ricochet
la migration «légale, sûre et ordon-
née» consiste à améliorer la coo-

pération avec les pays d'origine et
de transit, précisant qu'une telle
collaboration doit être "transver-
sale" et pas seulement sécuritaire.

En outre, le ministre espagnol
de l'Intérieur a affirmé que la mi-
gration ne doit pas être abordée
comme un «problème, mais
comme un défi», auquel l'Union
européenne doit faire face dans sa
dimension intérieure, mais sans
passer sous silence la dimension
extérieure sur laquelle insiste l'Es-
pagne.

En mai dernier, une crise mi-
gratoire a éclaté entre le Maroc et
l’UE après l’arrivée de plus de
8.000 immigrants irréguliers, dont
1.500 mineurs, au préside occupé
de Sebta. Et en juin, le Parlement
européen a adopté une résolution
dans laquelle il prétend que le
Maroc instrumentalise les mineurs
non accompagnés, comme moyen
de pression, alors que le ministère
marocain des Affaires étrangères
a critiqué, pour sa part, cette réso-
lution et soutenu que «l’instru-
mentalisation du Parlement
européen dans cette crise est
contre-productive. Loin de contri-
buer à la solution, elle s’inscrit
dans une logique de surenchère
politique à courte vue».

Il convient de préciser que la
réunion des ministres de l'Inté-
rieur de l'UE porte sur le renfor-

cement des mesures sécuritaires
aux frontières extérieures de l’UE,
la gestion des migrants et de l'évo-
lution des voies migratoires ainsi
que d'autres sujets.

Par ailleurs, les ministres de
l'Intérieur ou de l'Immigration de
12 Etats membres de l'Union eu-
ropéenne (UE) ont signé une let-
tre dans laquelle ils ont appelé la
Commission européenne à renfor-
cer les mesures sécuritaires aux
frontières pour dissuader les mi-

grants et mieux contrôler la migra-
tion, a précisé Andalou Agency.

Il s’agit des ministres de la
Grèce, de l'Autriche, de la Hon-
grie, de la Bulgarie, de la Répu-
blique tchèque, du Danemark, de
l'Estonie, de la Lituanie, de la Let-
tonie, de l'administration chy-
priote grecque, de la Slovaquie et
de la Pologne.

Par contre, la France, l'Alle-
magne et l'Espagne, pays qui ac-
cueillent le plus de demandeurs

d'asile, n'ont pas signé la lettre.
D'après ce document, "l'Eu-

rope doit adapter le cadre juri-
dique actuel aux nouvelles
réalités", mais les auteurs omettent
d’y mentionner la question des re-
tours forcés de migrants.

Des diplomates ont constaté
que la proposition "d'harmoniser
le cadre juridique avec ces nou-
veaux faits" est un appel à légiti-
mer les retours forcés.

Mourad Tabet

Aid Al Mawlid Annabaoui célébré le 19 octobre
Le mois de Rabie-I 1443 de l'hégire a débuté le vendredi 08 octobre,

et Aïd Al Mawlid Annabawi sera célébré mardi 19 octobre 2021, a annoncé
jeudi le ministère des Habous et des Affaires islamiques.

Le ministère a précisé dans un communiqué que l'observation du crois-
sant lunaire du mois de Rabie-I 1443 de l’hégire a été confirmée dans la
soirée du jeudi 29 Safar 1443 de l’hégire correspondant au 07 octobre 2021.

Election samedi du président de la Chambre des représentants
La Chambre des représentants tiendra samedi une séance plénière consacrée à l'élection du président

de la Chambre.
Dans un communiqué publié jeudi, le président du bureau provisoire de la Chambre, Abdelwahed

Radi a indiqué que la séance, qui débutera à 15h00, se tiendra conformément aux dispositions de l’article
62 de la Constitution et de l’article 21 du règlement intérieur de l'institution législative.

La majorité gouvernementale a convenu de présenter les candidatures de Rachid Talbi Alami et Naam
Miyara, respectivement à la présidence des Chambres des représentants et des conseillers.

L'Association des pêcheurs portugais
s’élève contre l’arrêt du tribunal de l’UE
L’Association des pê-

cheurs portugais s’est
élevée contre l’arrêt du

tribunal de l’Union européenne
annulant l’accord de pêche avec le
Maroc.

«L'annulation de l'accord de
pêche entre l'Union européenne
et le Royaume du Maroc, décidée
mercredi dernier, va encore désta-
biliser la flotte de pêche euro-
péenne», estiment les pêcheurs
portugais dans un communiqué. 

«Si l'annulation, pour l'instant
suspendue pour deux mois, entre
en vigueur, le Portugal perdra
l'accès à 2060 tonnes d'espèces

pélagiques, ainsi qu'à 14 licences
palangrières dans la catégorie ar-
tisanale et 4 dans la catégorie Dé-
mersal», soulignent-ils.  Les
pêcheurs portugais expliquent
que «lors de la création des zones
économiques exclusives (ZEE),
les flottes de pêche européennes,
y compris portugaises, ont perdu
le droit de travailler à moins de
200 milles marins des côtes des
pays tiers. Cela signifie qu'elles
perdent l'accès aux zones de
pêche qu'elles utilisaient
jusqu'alors ou qui, du moins, fai-
saient partie de leur histoire de
pêche».

Le communiqué précise que
«les seuls mécanismes dont dispo-
sent les flottes européennes pour
continuer à opérer dans les ZEE
des pays tiers sont les accords de
pêche, désormais appelés accords
de partenariat pour une pêche du-
rable (APPS) que l'UE tarde à né-
gocier, impose des conditions que
ses concurrents n'imposent pas,
et les laisse souvent expirer sans
renouvellement». 

Malheureusement, regrette la
même source, «la décision du Tri-
bunal de l'Union européenne fra-
gilise davantage le système APPS
comme alternative pour les pê-

cheurs européens». 
«Outre la perte directe de

possibilités de pêche, qui sont ac-
tuellement utilisées pour des
échanges permettant de renforcer
les quotas nationaux dans d'autres
zones de pêche, la fin de l'accord
avec le Maroc forcerait la reloca-
lisation de plusieurs navires espa-
gnols vers les eaux de la Péninsule
ibérique, facteur de pression
croissante sur les ressources de la
région, ce qui aurait également
des conséquences sur la pêche
portugaise», ajoute l'Association
des pêcheurs portugais.

Le tribunal de l'Union euro-

péenne a rendu le 29 septembre
dernier son jugement en première
instance concernant le recours en
annulation des décisions du
Conseil européen au sujet des ac-
cords agricole et de pêche avec le
Maroc.

La juridiction européenne a
décidé d'annuler ces décisions "en
maintenant leurs effets pendant
une certaine période afin de pré-
server l'action extérieure de
l'Union européenne et la sécurité
juridique de ses engagements in-
ternationaux", lit-on dans le com-
muniqué de presse du tribunal
rendant compte de ce jugement.



LIBÉRATION SAM/DIM 9-10 OCTOBRE 2021 5

La délégation marocaine pre-
nant part à Genève à la
72ème session du Comité

exécutif  du programme du Haut-
Commissariat pour les réfugiés
(HCR) a mis à nu jeudi les alléga-
tions mensongères et fallacieuses du
représentant de l'Algérie au sujet de
la question du Sahara marocain.

Exerçant un droit de réponse
«aux allégations fausses et malinten-
tionnées du représentant algérien,
ainsi que ceux qui continuent la po-
litique systématique de politisation
des forums internationaux, en
contradiction avec la morale et la
philosophie du HCR», la délégation
marocaine a dénoncé la responsabi-
lité de l’Algérie dans la perpétuation
du calvaire des populations dans les
camps de Tindouf, relevant que « le
régime algérien continue de finan-
cer les mouvements séparatistes sur
son territoire et leur dévolue les
pouvoirs, alors que les camps de
Tindouf  sont sous le contrôle strict
des milices armées ».

«Les populations des camps vi-
vent  dans des conditions précaires,
en manque de ressources élémen-
taires, de logements adéquats et de
soins médicaux, dans un pays qui
revendique la multiplicité des loge-
ments sociaux », a-t-elle fait obser-

ver, notant que «la population des
camps dans son ensemble n'égale
pas un bloc dans un quartier de la
capitale Alger, illustrant ainsi la
contradiction du régime algérien
lançant un appel mondial à l'aide, et
en même temps, gaspillant des mil-
liards de dollars - depuis 45 ans - au
profit des milices. »

S’agissant de l’arrêt du Tribunal
de l’Union européenne concernant
les accords agricole et de pêche avec
le Maroc, «il n’a aucun caractère du
point de vue du droit international,
qui s’applique en l’occurrence aux
pays membres de l’ONU», a expli-
qué la délégation marocaine, souli-
gnant que «cette décision comme il
a été constaté de manière objective,
est politiquement motivée, et d’ail-
leurs récusée par l’Union euro-
péenne». 

«Puisqu’il revendique une telle
décision, le délégué algérien doit in-
viter son pays à mettre en applica-
tion les nombreuses résolutions du
Parlement européen, notamment la
plus récente votée à l’unanimité, qui
dénonce les violations graves des
droits de l’Homme en Algérie », fait
remarquer la délégation du
Royaume. 

Et de poursuivre que le régime
algérien doit « abandonner son ap-

proche à géométrie variable et ré-
pondre aux revendications concer-
nant les violations massives du droit
international humanitaire et du droit
international des droits de l’Homme
dans son pays ». 

Par ailleurs, la délégation maro-
caine a relevé que l’évocation d’«un
affrontement militaire imaginaire
dans la région est une pure propa-
gande du régime algérien, afin de
détourner l'attention de sa compli-
cité et de sa responsabilité au regard
du droit international humanitaire ».

«La situation au Sahara reste
calme et stable, comme peuvent le
témoigner les agences onusiennes
présentes sur le terrain (dont le
HCR), ainsi que la MINURSO
chargée de surveiller le cessez-le-feu
», note la délégation, rappelant que
l'ONU n'a fait référence, à aucun
moment, à un conflit armé ou à des
activités violentes au Sahara maro-
cain.

Concernant les allégations
«d'occupation», la délégation maro-
caine a rappelé au représentant al-
gérien «qu'elle s'est historiquement
achevée en 1975, à l'instar du pro-
cessus de l'Algérie coloniale qui s'est
terminé 13 ans plus tôt, et auquel
mon pays a substantiellement
contribué ».

Depuis lors, l'ONU n'a jamais
considéré la question du Sahara
comme une occupation, mais plutôt
comme un différend régional, dans
lequel l'Algérie est une partie prin-
cipale, sinon la seule responsable, a
noté la même source.

La délégation représentant le
Royaume a interpellé, d’autre part,
le délégué algérien « sur les expul-
sions inhumaines et illégales de mil-
liers de personnes de son pays ayant
besoin de la protection et de l’assis-

tance humanitaire, comme cela a été
documenté récemment par le rap-
porteur spécial sur les migrations ».

Et d’ajouter que le «Maroc se
distingue, sur le plan mondial, par
sa politique d’asile et d’immigration,
qui se caractérise par une gestion
humaine et intelligente, ainsi que
son apport considérable dans la ré-
ponse aux crises humanitaires mon-
diales, ayant conduit le HCR à le
considérer comme «un pays de ré-
férence ».

72ème Session du HCR

La délégation marocaine déconstruit les allégations algériennes mensongères

Le rapport du Secrétaire général de l'ONU,
Antonio Guterres, a été clair en tenant le

polisario et ses soutiens pour responsables du
blocage du processus onusien visant à régler le
conflit artificiel autour du Sahara marocain, a
indiqué Mansour Mohamed Fadel Douihi, de
l'Association sahraouie contre l'impunité aux
camps de Tindouf.

"Le rapport du SG de l'ONU sur la ques-
tion du Sahara a clairement consacré le traite-
ment pragmatique par le Maroc de ce conflit
artificiel, en total respect de ses engagements
internationaux comme acteur crédible au ser-
vice du renforcement des processus de paix

dans la région", a dit M. Simedna dans une in-
tervention devant la 4ème Commission de
l'Assemblée générale de l'ONU.

"Le rapport de M. Guterres a consacré la
légitimité et la légalité de l'intervention des
Forces Armées Royales le 13 novembre 2020
pour rétablir la libre circulation des personnes
et des marchandises à El Guerguerat au même
titre qu'il a mis à nu les manœuvres des milices
du polisario", a-t-il ajouté.

Le rapport a également établi la responsa-
bilité des séparatistes en lien avec les derniers
développements qu'a connus la région après le
recours des milices à la fuite en avant et à la

violation du cessez-le-feu, a poursuivi Fadel
Douihi.  "Le rapport lève également le voile
sur les pratiques illégales des milices du polisa-
rio qui entravent le travail des forces de la MI-
NURSO en les assiégeant, provocant
continuellement et perturbant leurs pa-
trouilles", a-t-il fait observer.  Et d'ajouter que
"toutes ces pratiques, qui se situent en porte-
à-faux avec l'accord de cessez-le-feu, ont pour
dessein d'empêcher la mission de la MI-
NURSO de constater la réalité in situ, laquelle
dément l'existence d'une guerre au Sahara".

A cet égard, a souligné Fadel Douihi, le
SG de l'ONU a limpidement relevé que la

quête d'une solution à ce conflit artificiel va
s'opérer dans le cadre des résolutions du
Conseil de sécurité, approuvées depuis l'année
2018 et qui soulignent l'impératif  d'adopter de
nouveaux paramètres pragmatiques et réalistes.

"Soulevant le rôle axial de l'Algérie dans
ce conflit, le rapport a en outre alerté sur la si-
tuation dangereuse dans laquelle croupissent
les séquestrés dans les camps de Tindouf, no-
tamment dans le sillage du détournement des
aides humanitaires octroyées par des organisa-
tions internationales et des gravissimes viola-
tions des droits de l'Homme dans ces camps",
a conclu Fadel Douihi.

Mansour Mohamed Fadel Douihi : Le rapport du SG de l'ONU a clairement 
tenu le polisario et ses soutiens pour responsables du blocage du processus onusien

Les mutations tous azimuts dans les provinces du sud mises en avant devant la 4ème commission de l'AG de l’ONU
Les profondes mutations que connaissent les provinces

du sSud du Maroc, notamment sur le plan socio-écono-
mique, ont été mises en avant, jeudi à New York, devant la
4ème commission de l’Assemblée générale de l’ONU.

Dans ce sens, Godwin Ichimi, chercheur au "Nigerian
Institute for International Affairs" (NIIA), a relevé que ces
provinces vivent désormais au rythme d’une transformation
remarquable à la faveur de programmes multisectoriels de
développement et d’investissement, notant que la région
présente l’un des indices de développement les plus élevés
dans le Royaume, particulièrement en matière de santé,

d’éducation et d’infrastructures.
Il a également fait observer que le Maroc “doit être

salué” pour les efforts consentis dans cette partie du terri-
toire national afin de renforcer la dynamique de réforme et
de développement à travers des projets structurants et des
chantiers d’envergure. 

M. Ichimi a, par ailleurs, mis en garde contre les menaces
"existentielles" qui guettent la région et mettent aussi en
danger la paix et la sécurité internationales, notamment les
fléaux du terrorisme et de l’extrémisme violent, estimant
que la communauté internationale doit se départir de son

"attitude passive" pour résoudre le conflit qui persiste dans
la région.

Il a, à cet égard, appelé à trouver une solution définitive
à ce différend régional sur la base de l’initiative marocaine
d’autonomie. “Le plan d’autonomie présenté par le
Royaume représente une feuille de route vers un règlement
pacifique de la question du Sahara marocain”, a-t-il insisté.

L’intervenant n’a pas manqué de mettre en exergue les
contributions du Maroc à la dynamique de développement
et à l'unité de l'Afrique, ainsi que son rôle dans la préserva-
tion de la paix et de la sécurité internationales.



LIBÉRATION SAM/DIM 9-10 OCTOBRE 20216 Actualité

La Journée mondiale de la
santé mentale, célébrée le 10
octobre de chaque année,
est l’occasion de sensibiliser

l’opinion publique au sujet de la santé
mentale et de mobiliser les énergies
en sa faveur. Surtout que le constat ne
prête pas vraiment à l'optimisme. En
effet, un individu sur quatre serait af-
fecté par des problèmes de santé
mentale au cours de sa vie, et plus de
300 millions de personnes dans le
monde souffrent aujourd’hui de dé-
pression, selon l’Organisation Mon-
diale de la Santé (OMS).

La pandémie du Covid-19 et les
longs mois de confinement ont mo-
difié considérablement notre façon
de vivre au quotidien et ont égale-
ment contribué à la hausse des ni-
veaux de dépression et d’anxiété au
sein de la population. Que ce soit du
côté des soignants qui ont dû prodi-
guer des soins dans des circonstances
difficiles, ou pour les élèves, qui ont
dû s’adapter à l’enseignement à dis-
tance, en ayant peu de contact avec
leurs enseignants et leurs amis et en
étant inquiets pour leur avenir, pour
les travailleurs dont les moyens de
subsistance sont constamment mena-
cés, ou encore pour un grand nombre
de personnes en situation de vulnéra-
bilité.

Aujourd’hui la situation demeure
toujours aussi lourde et délicate, pour
les malades eux-mêmes, mais aussi
leurs proches. D’autant plus que les
services psychiatriques au Maroc,
manquent gravement de ressources
humaines et logistiques.

Au Maroc, un psychiatre 
pour 85.000 habitants

Aujourd’hui, ils sont près de 400
psychiatres à exercer au Maroc. Soit
un praticien pour 85.000 habitants.
Un chiffre tout à fait dérisoire, loin
derrière nos voisins maghrébins.
Quant aux pays européens, aucune
comparaison n’est possible, bien en-
tendu. En Suisse, la ville de Genève
dispose à elle seule de 750 psychiatres,
pour 120.000 habitants. Au Maroc,
nous ne pouvons, pour l’heure, pré-
tendre à une telle prouesse. Mais
notre pays pourra-t-il  au moins at-
teindre le seuil minimal nécessaire qui,
selon l’OMS, est de 2,5 psychiatres
pour 100.000 habitants ?

Une question d’autant plus lanci-
nante qu’une ancienne enquête natio-
nale, réalisée par le ministère de la
Santé, en partenariat avec l’OMS, en
a démontré l’urgence et l’acuité. 48,9
% des personnes interrogées dans ce
cadre, y présentaient au moins un
signe relevant de tel ou tel trouble
mental, allant du simple trouble ob-
sessionnel ou de l’insomnie passagère
à des manifestations plus graves
comme les psychoses. Par ailleurs,
25,6% des personnes visées par cette
enquête présentaient une dépression.
Malgré le nombre important de per-
sonnes qui souffrent de troubles
mentaux dans notre pays, on ne dis-

pose que de quelques milliers de lits
psychiatriques.

Casablanca, grande métropole et
qui compte plus de 100.000 malades
mentaux, ne dispose que de près de
300 lits. Répartis entre le Centre psy-
chiatrique universitaire (CPU), l’hôpi-
tal Baouafi, l’hôpital de Mohammedia
et le centre de Tit-Mellil. Encore est-
il que ces lits sont loin d’être tous
fonctionnels.  «A mon avis, c’est net-
tement insuffisant, eu égard au nom-
bre d’habitants de Casablanca qui
avoisine les 5 millions. Ce manque de
lits en psychiatrie génère énormé-
ment de problèmes», nous explique
Dr O.Redoine, psychiatre addicto-
logue. «En premier lieu, la non-hos-
pitalisation de certains patients
dangereux pour eux-mêmes (suicide)
ou pour les autres (hétéro-agressivité).
Parmi les autres difficultés, liées à ce
manque de lits hospitaliers, il y a le
suivi irrégulier, voire même l’abandon
de tout soin, et l’épuisement, en fin
de compte, des familles qui essaient
tant bien que mal de prendre en
charge leurs patients à l’extérieur de
l’hôpital. Il arrive parfois que ces fa-
milles se sentent abandonnées par
l’équipe soignante», précise notre
source.

Pour ce qui est du nombre de
psychiatres très restreint dans notre
pays, Dr O.Redoine estime qu’il y a
de multiples raisons à cela. «Tout
d’abord, la psychiatrie est une disci-
pline relativement récente dans notre
pays. L’imaginaire collectif  considère
que les malades mentaux sont assez
particuliers, et que les gens qui s’en
occupent sont assez bizarres, quand
ils ne sont pas malades eux-mêmes.
Ceci ne motive certainement pas les
jeunes médecins pour choisir cette
spécialité. D’autre part, la psychiatrie
n’a pas toujours été inscrite dans
l’agenda des décideurs dans le do-
maine de la santé. Par conséquent, elle
n’a pas bénéficié d’un investissement
public. Ceci explique en partie la pé-
nurie flagrante en ressources hu-
maines (psychiatres, psychologues,

infirmiers, assistants sociaux....)», ex-
plique-t-il. Et d’ajouter : «Je pense que
le nombre de postes ouverts par le
ministère de la Santé, pour les rési-
dents en psychiatrie (NDLR : ceux
qui font leur spécialité en psychiatrie)
est nettement insuffisant. Il faut se
poser la question, s’il ne faudrait pas
créer un résidanat spécifique pour la
spécialité psychiatrique, dans le but
d’augmenter le nombre de psychia-
tres. En Algérie, à titre comparatif,  ils
sont près de 800 psychiatres, et ce
pour une population à peu près simi-
laire à la nôtre. Et pour la Tunisie, qui
est beaucoup moins peuplée, ils sont
déjà presque à 200 psychiatres. En
France, ce nombre atteint 12.000 psy-
chiatres».  

En effet, les chiffres concernant
la psychiatrie au Maroc font peur.
Très peur même. Ce manque de pro-
fessionnels, d’infrastructures et de
budget pose un problème de taille,
aussi bien sur le plan social qu’écono-
mique. Cette situation peu enviable
ne saurait être redressée par le budget
infime alloué à la santé mentale dans
notre pays.

Dr . F. Z. Sekkat et Dr. S. Belba-
chir, psychiatres marocains, considè-
rent dans un article intitulé « La
psychiatrie au Maroc. Histoire, diffi-
cultés et défis » que le budget alloué à
la santé mentale est très insuffisant.
«L’insuffisance des moyens matériels,
humains et institutionnels entrave le
développement de la psychiatrie. Les
structures actuelles ne répondent pas
d’une manière adéquate aux besoins
en santé mentale de plus en plus
croissants au Maroc. Plus de la moitié
des provinces restent totalement dé-
munies de toute structure psychia-
trique spécifique», expliquent-ils. Et
d’ajouter : «certains hôpitaux psychia-
triques sont négligés et peu aptes à la
prestation de soins. Ils ternissent en-
core plus l’image de la psychiatrie, la
dévalorisant aux yeux même du per-
sonnel médical et paramédical. Les
centres de consultations ambulatoires
de santé mentale relevant du secteur

public sont, quant à eux, très insuffi-
sants en nombre et sont dans un état
guère meilleur».

Malgré les progrès importants
réalisés au cours de ces dernières dé-
cennies au Maroc, il reste beaucoup à
faire en matière de psychiatrie. Il fau-
drait, en particulier, doter les petites
villes et les régions les plus reculées
du Royaume, d’infrastructures pour
la prise en charge de la maladie men-
tale. Sans parler de la nécessité vitale
de former des médecins psychiatres
et des infirmiers spécialisés en psy-
chiatrie. Ce sont justement ces «am-
bassadeurs de la réalité», comme on
les appelle, qui seront à même d’allé-
ger la souffrance liée à la maladie
mentale.

Le rôle essentiel de 
la famille et des proches

L’absence de structures intermé-
diaires, comme des hôpitaux de jour,
des centres d’accueil et de réhabilita-
tion pour des malades chroniques, ne
favorise pas la réinsertion des ma-
lades, d’où une charge supplémen-
taire pour les familles et les
institutions de soins.  

En effet, les proches, ou les ai-
dants, ont un rôle essentiel dans le
monde de la santé mentale, mais il est
souvent mal compris, mal utilisé aussi.
Les proches sont ainsi oubliés, mis de
côté. Aujourd’hui comme hier, les
proches ne vont pas bien. La grande
majorité des proches approchés par
Libé soulignent que la plupart des dis-
positifs d’aide ne fonctionnent pas
vraiment ou sont trop difficiles d’ac-
cès. «Dès le début, on a besoin d’un
accompagnement pour mettre les
choses en place. Mais cela arrive
beaucoup trop tard. On aurait pu évi-
ter beaucoup de choses. On était dans
une période de doute, d’hospitalisa-
tions à outrance. On a perdu beau-
coup de temps», raconte ainsi Jalal, un
frère d’une personne souffrant de
troubles de la schizophrénie.

Tout serait, donc, à revoir. Sur-

tout la période pré-diagnostic qui est
une des plus difficiles à vivre pour
l’entourage et les personnes vivant
avec des troubles psychiques. «Ce qui
arrive à son proche reste flou et in-
certain, les aidants sont seuls face à la
situation. Cette période peut durer
plus de cinq ans pour un tiers des per-
sonnes interrogées», précise une
étude française sur le sujet. 

Il faut également supporter une
image lourde des troubles psychiques.
Pour plus des deux tiers des proches,
la maladie mentale est présentée
comme anxiogène et stigmatisante.
«J’avais honte de la maladie de mon
frère, raconte encore Jalal. Je ne peux
pas dire que mon frère est schizo-
phrène, car aussitôt ça donne des
images extrêmement négatives de la
personne qui va tuer». «Alors que
mon frère c’est tout à fait le contraire.
Quelqu’un de très pacifiste, à qui on
a plutôt fait du mal», conclut-il. 

Le milieu scolaire 
et universitaire 
également concerné

Les enfants et les jeunes passent
une grande partie de leur vie à l’école.
Un problème de santé mentale peut
avoir des répercussions sur leur sco-
larité. Il est donc difficile de dissocier
la santé et l'éducation. Étroitement
liés, les problèmes de santé physique
et mentale qui peuvent y sévir, entra-
vent la réussite des élèves ou autres
étudiants universitaires en limitant
leurs capacités d’apprentissage, ce qui
conduit à des situations d’échec sco-
laire. 

Preuve que le sujet est un enjeu
capital au Royaume, selon l’Organisa-
tion mondiale de la santé, 20% des
enfants et des jeunes au Maroc souf-
frent  de troubles mentaux, dont la
moitié des cas débutent à l’âge de 14
ans.  En sus, 48.9% des 15 ans et plus
présentent des troubles mentaux tels
l’insomnie, l’anxiété, la dépression. 

Conséquemment, une propor-
tion non négligeable de cette frange
de la population se trouve exposée
chaque jour que Dieu fait, aux risques
du tabagisme, des drogues, des rap-
ports sexuels non protégés. Soit un
mode de vie malsain auquel s’ajoutent
une alimentation non équilibrée et un
manque d’activité physique. En attes-
tent les chiffres suivants: 11% des
élèves de 13 à 15 ans sont des fu-
meurs; 1% des élèves de 13 à 15 ans
consomment des boissons alcooli-
sées et 4% consomment des drogues;
14% de cette catégorie de population
ont tenté de se suicider une ou plu-
sieurs fois; 11% souffrent de surpoids
; 82% sont inactifs physiquement ;
30% ont été victimes de violences.

Et ce n’est pas tout. Toujours
d’après les données de l’OMS, le tiers
des décès et les deux tiers de la charge
de morbidité à l’âge adulte sont dus à
des maladies ou des comportements
malsains adoptés pendant la période
de la jeunesse. 

Mehdi Ouassat

La Journée mondiale de la santé mentale
nous interpelle au niveau national
Insuffisance du nombre de lits, un psychiatre pour plus de 80.000 habitants… entre autres manques criants
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Les recruteurs américains s'entraî-
nent déjà à prononcer son nom et
tombent en pâmoison devant sa

taille et son envergure: Victor Wemba-
nyama est encore mineur mais le nou-
veau joueur de l'Asvel, formé à Nanterre,
est attendu comme la nouvelle pépite du
basket français, promise à un avenir glo-
rieux en NBA.Si,  à 17 ans, il n'est pas en-
core connu du grand public,
Wembanyama risque très vite de voir sa
notoriété dépasser le simple cadre des afi-
cionados de basket de par sa taille, 2m19,
et son physique, long, mince et étiré. "Il
faisait ma taille, 1m70, vers 8 ans. Et
quand il avait 5 ans, tout le monde pensait
qu'il en avait 10", sourit Emmanuel Sara-
vas, son ancien coach en poussin à l'En-
tente Le Chesnay-Versailles, son premier
club. 

C'est là, dans cette commune aisée
des Yvelines, que le petit Victor com-
mence à manier la balle orange. "On se
doutait qu'il allait avoir un corps pour
jouer au basket de haut niveau: sa maman
fait 1m91, le papa fait 2m05", explique
Emmanuel Saravas en montrant une an-
cienne chaussure de son joueur, taille 53,
qu'il portait à 15 ans. 

Surtout, au-delà de la taille, les deux
parents sont passionnés de basket et de
sport: la mère fut joueuse, entraîne au
Chesnay-Versailles et surveille de près les
débuts de son fils, tandis que le père, an-
cien athlète, est préparateur physique. 

Bref, un background familial qui n'est

pas sans rappeler les Parker, Diaw ou
Batum. "Souvent les fils d'entraîneurs qui
passent leur temps à la salle ont quelque
chose en plus, ils s'entraînent plus que les
autres, ils ont toujours le ballon entre les
mains", résume Emmanuel Saravas.
"Pendant qu'Elodie, sa mère, entraînait,
on voyait les trois enfants pas loin, ils ont
toujours baigné dans le basket". "J'ai l'im-
pression que cela a toujours été là. Petit
j'étais doué dans tous les sports. (...) J'ai-
mais ça comme n'importe quel enfant
aime jouer", se souvient de son côté
Wembanyama pour l'AFP. 

Car Victor n'est pas seul: sa soeur
ainée, basketteuse, est également passée
par l'Asvel et l'équipe de France, tandis
que son petit frère s'est lancé dans le
handball. 

Dès ses débuts au Chesnay-Versailles
cet amateur de dessin est surclassé, une
habitude qu'il gardera tout au long de sa
carrière, en club comme en sélection na-
tionale, et même dans sa vie en dehors
des parquets puisqu'il a obtenu son bac
avec mention et un an d'avance. "On a
été très surpris niveau motricité, il faisait
des trucs incroyables pour un enfant de
son âge", rembobine Emmanuel Saravas,
qui l'a eu entre 7 et 9 ans. Et c'est là une
caractéristique essentielle du garçon, qui
est toujours spectaculairement mobile et
coordonné pour ses quelque 220 centi-
mètres. 

"J'ai eu la chance d'être grand dès
mon enfance. Dès la primaire, je faisais la

taille de mes profs! J'ai pris de l'avance et
au final j'ai eu une croissance normale. Là
en deux ans, j'ai dû prendre un centimè-
tre. La motricité, je n'ai donc pas eu be-
soin de la travailler", explique le principal
intéressé. "Ce qui est hallucinant dans son
jeu, c'est qu'il est capable de dribbler, de
tirer, de passer la balle, de courir...", dé-
taille son ancien coach, qui voyait en lui,
tout gamin, le potentiel d'un Dirk No-
witzki, l'Allemand de 2m13 qui a ébloui
la NBA avec les Mavericks de Dallas pen-
dant près de 20 ans avec son tir extérieur. 

"Il peut monter la balle, il peut jouer
ailier fort, pivot, même ailier parfois. C'est
un joueur à part, il peut tout faire",
abonde Michael Bur, un de ses entraî-
neurs à Nanterre, pour qui ce serait une
erreur de résumer Wembanyama à sa
taille, aussi spectaculaire soit-elle. "On ne
voulait pas l'enfermer dans un rôle, on lui
laissait beaucoup de libertés", ajoute le
coach des espoirs, qui a travaillé avec la
pépite pendant trois années. 

Car à 10 ans, le jeune Victor rejoint
les Hauts-de-Seine et le Nanterre 92,
avant d'en intégrer le centre de formation
quatre années plus tard. Là, il franchit vite
les échelons, toujours surclassé, au point
de faire ses débuts en pro, en coupe d'Eu-
rope, à 15 ans. "Il s'est toujours adapté
très vite, face à des joueurs plus âgés", se
remémore Michael Bur. 

Cet été, il gagne encore plus en noto-
riété lors du championnat du Monde
U19, où la France finit avec la médaille

d'argent, battue de seulement deux points
par les Etats-Unis en finale.  Le nouveau
joueur de l'Asvel, club de Tony Parker
que Wembanyama considère comme
"une lanterne" pour le guider, semble
maintenant promis à la première place de
la draft 2023. Une dérogation pourrait
même lui permettre de se présenter en
2022. 

"Si une réforme rend cela possible,
nous étudierons bien sûr cette possibilité
avec mon entourage. Mais il ne faut pas
précipiter les choses. Je reste concentré
sur les deux saisons à venir avec l'Asvel",
tempère le jeune joueur unanimement
décrit comme un garçon à la tête bien
faite, bien encadré par ses parents.  Seule
ombre - potentielle - au tableau: le phy-
sique. Même s'il a énormément progressé
sur cet aspect à Nanterre, Wembanyama
reste frêle (il approche péniblement les
100 kilos) et devra s'épaissir pour résister,
dans un premier temps, aux joutes phy-
siques de l'Euroligue avec Villeurbanne. 

Mais ses anciens coachs ne s'inquiè-
tent pas pour lui, confiants en sa capacité
de travail.  "Quel gamin de 17 ans a un
corps déjà prêt pour jouer contre des
adultes?", demande Emmanuel Saravas,
rappelant les progrès spectaculaires effec-
tués par des Rudy Gobert ou des Giannis
Antetokounmpo à ce niveau à leur arri-
vée en NBA. Entre un triple meilleur dé-
fenseur et un double MVP,
Wembanyama n'aurait pas pu espérer
meilleurs modèles.
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Sur les traces de Victor Wembanyama
Une progression
à pas de géant



"Je suis arrivé en enfer": de-
puis son lit d'hôpital à Bu-
carest, Bogdan Gavanescu
raconte son combat de

deux mois contre le Covid-19, alors
que la Roumanie, endeuillée par un
nombre record de décès, traverse une
"catastrophe". 

Ce pays pauvre, un des moins vac-
cinés de l'UE, subit une virulente qua-
trième vague, qui contraste avec le recul
des contaminations observé dans d'au-
tres pays européens. "J'ai été intubé
mais j'ai finalement été ramené à la
vie", souffle à l'AFP ce chauffeur de
taxi de 43 ans, qui "ne croyait pas" à
l'existence du virus avant de le contrac-

ter. 
Dans cet établissement de Buca-

rest, plein à "110%", les médecins s'af-
fairent entre les lits alignés dans les
couloirs. Moins chanceuse, une pa-
tiente est perfusée assise sur une chaise.
"Si le flot actuel se maintient, dans un
jour ou deux le système médical
s'écroulera car nous n'avons déjà plus
de place pour accueillir les malades", se
désole le directeur Catalin Apostolescu.

"C'est l'enfer dans les unités de
soins intensifs à travers le pays et la si-
tuation ne fait qu'empirer", confirme
Dorel Sandesc, chef de clinique au sein
de l'hôpital départemental de Timi-
soara (ouest) et président de la Société

roumaine d'anesthésie. 
Devant plusieurs hôpitaux du pays,

des ambulances attendent que des lits
se libèrent, souvent à la suite du décès
de leurs occupants, pour pouvoir dé-
barquer les malades. 

Jeudi, 14.457 nouveaux cas ont été
recensés en 24 heures et 263 décès dé-
plorés, après le record de 331 morts
enregistré la veille. "Je crains que nous
ne soyons déjà dans le scénario" italien,
lâche le chef  de la campagne de vacci-
nation, Valeriu Gheorghita, en réfé-
rence à la situation dramatique qu'avait
traversée la Lombardie (nord) en mars
2020, lorsque les médecins devaient
choisir qui soigner et qui laisser mou-

rir. 
Pour la première fois depuis le

début de la crise sanitaire, la Roumanie
envisage de transférer des patients à
l'étranger, entre 200 et 300. "C'est une
catastrophe médicale", résume le chef
du Département pour les situations
d'urgence, Raed Arafat. 

La pandémie s'ajoute aux maux de
ce pays d'Europe centrale de 19 mil-
lions d'habitants, aux infrastructures
hospitalières vétustes. La semaine der-
nière, l'incendie d'un hôpital a tué sept
patients, troisième sinistre meurtrier en
moins d'un an. 

Proches du point de rupture, les
hôpitaux sont contraints de suspendre

toute hospitalisation et intervention
chirurgicale "non urgentes", comme au
début de la pandémie. "Une condam-
nation à mort" pour les malades chro-
niques, selon une association
défendant leurs droits. 

Si d'autres pays avaient fait en 2020
le même choix, ils sont aujourd'hui
dans une situation bien meilleure grâce
au succès de la campagne d'immunisa-
tion. 

Les Roumains en revanche bou-
dent les vaccins et moins d'un tiers de
la population a reçu deux doses à ce
jour, comparé à une moyenne de 65%
dans l'Union européenne. "Un échec
dont nous payons tous le prix", déplore
le docteur Sandesc. 

La méfiance envers le gouverne-
ment, doublée du fort écho rencontré
par les théories coronasceptiques cir-
culant sur les réseaux sociaux, explique
ce faible taux, selon les sociologues. 

Seule la Bulgarie voisine fait moins
bien (20%).  Les experts accusent en
outre les autorités d'avoir assoupli trop
tôt les restrictions, dès juin. A l'époque,
le président Klaus Iohannis avait crié
victoire face à la pandémie. 

Devant l'aggravation de la situa-
tion, le gouvernement a décidé d'ins-
taurer en septembre un pass sanitaire
(vaccin, tests négatifs ou certificat de
guérison) à l'entrée des restaurants,
concerts et évènements sportifs, mais
cette mesure a suscité la colère de mil-
liers de manifestants la semaine der-
nière. 

Respirant avec difficulté, Lucia
Draghici, âgée d'une cinquantaine d'an-
nées, confie sa "grande peur" de la vac-
cination, malgré les "complications"
qu'elle endure à cause du virus.

 Georgica Vieru, un prêtre ortho-
doxe de 53 ans, dit avoir "fait partie de
ceux estimant que le vaccin n'est pas
bon". "Mais après tout ce que j'ai vécu,
je sais que c'était une erreur", confie-t-
il, espérant rentrer bientôt chez lui
après 29 jours passés à l'hôpital.

L'OMS devrait bientôt reprendre l'examen du vaccin russe

La Roumanie assommée par 
la quatrième vague de la pandémie 

L'Organisation mondiale
de la santé devrait bien-
tôt reprendre l'examen

du vaccin russe contre le Covid-
19, Spoutnik V, a assuré jeudi une
responsable de l'organisation, les
discussions avec Moscou étant
"sur le point d'être résolues". 

Jusqu'à présent, l'OMS a ho-
mologué un petit nombre de sé-
rums, parmi lesquels les vaccins
Pfizer/BioNTech, Moderna, Si-
novac et Sinopharm ainsi que
plusieurs versions de celui déve-
loppé par AstraZeneca. 

"Le Spoutnik V a commencé
le processus (d'homologation,
ndlr) auprès de l'OMS plus tôt

dans l'année, et le processus a été
suspendu en raison de procé-
dures juridiques manquantes", a
déclaré la docteure Mariangela
Simao, chargée de l'accès aux mé-
dicaments à l'OMS, en confé-
rence de presse. 

Elle n'a toutefois pas précisé
de quelles procédures il s'agissait.
"Je suis heureuse de dire que les
discussions avec le gouverne-
ment russe sur ce problème sont
sur le point d'être résolues", a an-
noncé l'experte. 

Puis, elle a ajouté: "Certaines
informations (...) doivent encore
être fournies, et il y a aussi les
questions concernant la finalisa-

tion des inspections dans les dif-
férentes centres de production
en Russie, mais je suis heureuse
de dire que le processus est sur le
point de démarrer". 

La Russie est l'un des Etats au
monde où la pandémie a fait le
plus de morts. La population se
montre très méfiante à l'égard
des sérums élaborés en Russie et
dont le Kremlin n'a cessé de faire
la publicité, en particulier le
Spoutnik V qui a été lancé avant
même l'achèvement des essais
cliniques.  Si des études semblent
confirmer son efficacité, ni
l'OMS ni l'Union européenne ne
l'ont encore approuvé. 



Des inondations mas-
sives ont affecté au
moins 623.000 per-

sonnes au Soudan du sud,
contraignant de nombreux ha-
bitants à fuir leur maison, une
situation aggravée par les vio-
lences en cours dans le pays, a
alerté jeudi l'agence humani-
taire de l'ONU (Ocha). 

Des pluies torrentielles ont
fait déborder les rivières,
inondé des maisons et des
fermes dans huit des dix Etats
du pays, selon une note de
l'Ocha.

Des secouristes utilisent ca-
noës et bateaux pour atteindre
les populations isolées; deux-

tiers des personnes situées dans
les zones affectées risquent de
connaître la famine en raison
d'un bond des prix alimentaires
de 15% depuis août, a ajouté
l'agence onusienne. "Les
écoles, maisons, infrastructures
de santé et sources d'eau sont
inondées, affectant l'accès de la
population aux services de
bases", a-t-elle dit. 

Certaines familles ont pu
fuir leurs maisons pour rejoin-
dre la capitale Juba tandis que
d'autres ont trouvé refuge dans
des abris de fortune le long
d'autoroutes, emportant les
rares biens qu'ils ont pu sauver
des inondations. 

Dans certaines parties du
pays, les violences intercom-
munautaires ont contraint des
dizaines de milliers de per-
sonnes à quitter leurs maisons,
compliquant les efforts des se-
cours pour venir en aide aux
habitants. 

Les équipes de l'ONU ont
ainsi des difficultés à apporter
de l'aide dans l'Etat du Warrap
(nord-ouest) en proie à des vio-
lences ethniques, et aujourd'hui
touché par une épidémie de
rougeole. 

L'année dernière, des inon-
dations record avaient affecté
quelque 700.000 personnes sur
une population totale de 11

millions d'habitants. Parmi les
personnes alors déplacées,
quelque 100.000 ne sont tou-
jours pas rentrées chez elles,
selon Ocha. 

Le mois dernier, Ocha avait
alerté sur une réduction de ses
moyens, soulignant n'avoir reçu
que 54% des 1,7 milliard de
dollars (1,4 milliard d'euros)
nécessaires au financement des
programmes dans le pays. 

Les réductions budgétaires
ont par ailleurs forcé le Pro-
gramme alimentaire mondial
(PAM) de l'ONU à suspendre
l'aide alimentaire pour plus de
100.000 déplacés au Soudan du
sud, a affirmé début septembre

cette agence, qui s'inquiète de
nouvelles réductions. 

Depuis qu'il a obtenu son
indépendance du Soudan en
2011, le plus jeune pays du
monde est en proie à une crise
économique et politique chro-
nique et peine à se remettre de
la guerre civile, qui a fait près
de 400.000 morts et quatre mil-
lions de déplacés entre 2013 et
2018.

 Plus de 82% des habitants
du Soudan du sud vivent sous
le seuil de pauvreté, selon la
Banque mondiale, et 60% de sa
population souffre de la faim
causée par les conflits, séche-
resses et inondations.

Plus de 600.000 personnes touchées par 
des inondations massives au Soudan du sud
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Des experts de l’ONU ont
interpellé à nouveau le
régime algérien sur les

pratiques de « torture, de vio-
lence sexuelle et autres mauvais
traitements à l’encontre de mani-
festants pacifiques visant à les
dissuader d’exercer leurs droits à
la liberté d’expression et à tout
rassemblement pacifique».

 Dans une nouvelle lettre
adressée aux autorités de ce pays,
et publiée sur le site du Haut-
Commissariat des droits de
l'Homme, des rapporteurs de
l’ONU se sont dits «particulière-
ment alarmés par les informa-
tions qui font état de violences
policières, y compris sexuelles,
sur la personne d’un mineur».

 Ils ont rappelé au gouverne-
ment algérien l'obligation absolue
d’interdire la torture et les mau-
vais traitements, de diligenter des
enquêtes immédiates et impar-
tiales à chaque fois qu'il y a des
motifs raisonnables de croire
qu'un acte de torture a été com-
mis sur tout territoire sous sa ju-
ridiction, et de sanctionner
fermement les auteurs de ces
actes s’ils sont avérés, en vertu
des articles 2, 12 et 16 de la
Convention contre la torture et
autres peines ou traitements
cruels, inhumains ou dégradants
(CAT). 

Les experts se disent, de
même, «préoccupés par ce qui
semble être une pratique systé-
matique de détention arbitraire et
au secret à l’encontre des mani-
festants du «Hirak», sans accès
aux garanties fondamentales d’un
procès équitable, notamment
l’accès à un avocat, le contact
avec la famille, l’examen médical,

ainsi que le droit d’être présumé
innocent ». 

Ces experts s’attardent dans
cette lettre sur les cas des mili-
tants Ayoub Chahetou, Nabil
Bousekkine, et Sami Dernouni,
Saïd Chetouane (15 ans), tous ar-
rêtés et torturés par les services
de sécurité algériens suite à leur
participation à des manifestations
pacifiques organisées par le mou-

vement du Hirak. 
La lettre est signée par le rap-

porteur spécial sur la torture et
autres peines ou traitements
cruels, inhumains ou dégradants,
le Groupe de travail sur la déten-
tion arbitraire, la rapporteuse
spéciale sur la promotion et la
protection du droit à la liberté
d'opinion et d'expression, et le
rapporteur spécial sur le droit de

réunion pacifique et la liberté
d'association.

 Plusieurs organisations ré-
gionales et internationales, dont
l'ONU, avaient à maintes reprises
dénoncé les pratiques de torture
et de répression auxquelles se li-
vrent les autorités algériennes à
l'encontre des manifestants et des
militants du Hirak qui revendi-
quent un profond changement

du « système » en place et le dé-
part de l’oligarchie politico-mili-
taire au pouvoir. 

La 48ème session du Conseil
des droits de l'Homme, tenue ac-
tuellement à Genève, a été l'occa-
sion pour plusieurs organisations
d'alerter sur l’ampleur de la ré-
pression et des violations des li-
bertés civiles et publiques en
Algérie.

L'ONU interpelle à nouveau les autorités algériennes
sur la torture et la répression des manifestants
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Les cours mondiaux des
produits alimentaires ont
maintenu leur tendance

haussière pour le deuxième mois
consécutif, selon les données pu-
bliées par l’Organisation des Na-
tions unies pour l’alimentation et
l’agriculture (FAO).

L’indice FAO des prix des
produits alimentaires s’est établi
en moyenne à 130,0 points en
septembre 2021, affichant ainsi
une hausse de 1,2% par rapport
au mois d’août et 32,8% de plus
qu’en septembre 2020, a souligné
la FAO dans un récent rapport. 

L’accroissement de l’indice
FAO des prix, qui suit l’évolution
mensuelle des prix internatio-
naux des produits alimentaires
les plus couramment échangés
dans le monde, « est principale-
ment imputable à l’augmentation

des prix de la plupart des céréales
et des huiles végétales », a expli-
qué l’agence onusienne relevant
que les prix des produits laitiers
et du sucre se sont également af-
fermis alors que le sous-indice
des prix de la viande est resté sta-
ble.

Dans le détail, en s’établis-
sant en moyenne à 132,5 points
en septembre, l’indice FAO des
prix des céréales a progressé de
2,0% par rapport au mois précé-
dent. En raison d’un resserre-
ment des disponibilités
exportables dans un contexte de
forte demande, les prix mon-
diaux du blé ont ainsi connu une
augmentation de près de 4%, soit
un niveau supérieur de pas moins
de 41% à celui enregistré il y a un
an. Egalement en hausse, les
cours internationaux du riz ont
affiché une valeur moyenne su-
périeure de 38% à celle enregis-
trée l’année dernière à la même
période. 

S’il apparaît que les prix
mondiaux du maïs n’ont que mo-
dérément progressé (0,3%) au
cours du même mois, la FAO a
indiqué toutefois que ceux-ci
sont restés élevés, à un niveau su-
périeur de 38% à celui de sep-
tembre 2020.

A noter que les prix interna-
tionaux de l’orge ont, de leur
côté, bondi de 2,6%, en raison
principalement «d’une demande
soutenue, de la baisse des pers-
pectives de production en Fédé-
ration de Russie et des gains
enregistrés sur d’autres mar-
chés », a fait savoir la FAO dans

son rapport.
En s’établissant en moyenne

à 168,6 points en septembre, l’in-
dice FAO des prix des huiles vé-
gétales a progressé de 1,7% par
rapport au mois précédent et de
près de 60% depuis septembre
2020. Il s’agit du troisième mois
consécutif  de hausse et du plus
haut niveau atteint depuis dix
ans.

En effet, comme le fait re-
marquer l’agence des Nations
unies, « les prix internationaux de
l’huile de palme ont atteint leur
plus haut niveau depuis 10 ans,
sous l’effet d’une forte demande
mondiale à l’importation et de
craintes quant aux conséquences
du manque de travailleurs mi-
grants sur la production en Ma-
laisie ». 

Contrairement aux cours in-
ternationaux de l’huile de soja et
de l’huile de tournesol qui ont
accusé un recul en septembre, il
ressort dudit rapport que ceux de
l’huile de colza se sont nettement
appréciés.

Avec  une valeur moyenne de
117,9 points, soit une hausse de
1,7 point par rapport au mois
d’août, l’indice FAO des prix des
produits laitiers a progressé de
1,5% depuis le mois d’août. 

Selon l’organisation, cette
progression  est due à une de-
mande mondiale à l’importation
soutenue et à des « facteurs sai-
sonniers en Europe et en Océa-
nie qui ont tiré vers le haut les
cours internationaux de tous les
produits laitiers, en particulier le
beurre ».

S’agissant de l’indice des prix
du sucre, le rapport de la FAO
indique qu’il s’est établi en
moyenne à 121,2 points en sep-
tembre, progressant ainsi de
0,5% par rapport au mois précé-
dent et de 53,5% par rapport au
même mois de l’année écoulée.

Selon les explications de
l’agence, cette progression est
liée aux conditions météorolo-
giques défavorables et à la hausse
des prix de l’éthanol au Brésil, le
premier producteur mondial de
sucre.

En ce qui concerne l’indice
FAO des prix de la viande, les
données recueillies montrent
qu’il s’est établi en moyenne à
115,5 points en septembre. Si
son niveau est resté pratique-
ment identique à celui enregistré
au mois précédent, il réalise une
progression de 26,3% par rap-
port au même mois de l’année
dernière. 

Il est à préciser que les cours
de la viande d’ovins et de la
viande de bovins ont augmenté
au cours du mois dernier suite à
une offre limitée. En revanche,
poursuit la FAO, après neuf
mois consécutifs de hausse, les
cours de la viande de volaille ont
diminué, en raison de l’augmen-
tation du volume de l’offre mon-
diale. Tout comme ceux de la
viande de porcins qui ont reculé,
« sous l’effet d’une baisse de la
demande à l’importation en
Chine et d’une demande interne
atone, en particulier en Europe »,
a expliqué l’organisation.

Alain Bouithy

La position de
change des banques
à plus de 3 MMDH

La position de change des banques
s'est établie à plus de 3 milliards de di-
rhams (MMDH) durant la période allant
du 23 au 29 septembre dernier, indique
Attijari Global Research (AGR).

"Suite aux opérations de rachat de
devises réalisées la semaine dernière par
Bank Al-Maghrib au niveau du marché
de change interbancaire, la position de
change des banques reste excédentaire à
plus de 3 MMDH. Rappelons que l'in-
tervention de BAM a porté sur plus de 6
MMDH", indique AGR dans sa note
hebdomadaire "Weekly Mad Insights -
Currencies", relative à la semaine allant
du 27 septembre au 1er octobre.

Les spread de liquidité du dirham ré-
sistent à des niveaux proches de la limite
inférieure à -4,99%, ajoute la même
source, précisant qu'à l'origine, les antici-
pations de reprise des flux imports de-
vraient équilibrer le marché des changes
interbancaire. Compte tenu d'un effet pa-
nier, la parité USD/MAD franchit à la
hausse le seuil de 9,0 dirhams, fait savoir
la même source, notant que le dirham se
déprécie, ainsi, cette semaine de 0,8%
face au dollar dans un contexte où l'effet
liquidité est quasi neutre.

Par ailleurs, et tenant compte des
conditions de liquidité du marché des
changes et de la hausse ponctuelle du
dollar, les analystes d'AGR recomman-
dent aux importateurs de temporiser
dans l’attente d’un inversement de ten-
dance de l’USD/MAD, rapporte la
MAP. "Notre scénario central anticipe un
retour de la parité USD/MAD en des-
sous du seuil des 9,0 courant les 3 mois
à venir", indiquent les analystes.

S'agissant des perspectives d'évolu-
tion du dirham, et compte tenu des
conditions de liquidité sur le marché des
changes interbancaire ainsi que des anti-
cipations d’évolution de la paire
EUR/USD, AGR a maintenu inchan-
gées ses prévisions de la paire
USD/MAD à horizons 1 mois, 2 mois
et 3 mois.

Ainsi, selon la société de recherche,
le dirham devrait s’échanger autour de
8,96 à horizon 1 mois et 2 mois. A hori-
zon 3 mois, le dirham s’établirait à 8,97.

Comparativement au cours spot ac-
tuel, le dirham ressort en légère apprécia-
tion face au dollar à horizons 1, 2 et 3
mois. Face à l’euro, celui-ci devrait se dé-
précier sur les mêmes horizons.

Le dirham s’apprécierait face au dol-
lar de 1,1%, 1,1% et 1,0% à horizons 1,
2 et 3 mois. La parité USD/MAD attein-
drait 8,96, 8,96 et 8,97 à horizons 1, 2 et
3 mois, contre un cours spot de 9,06.

Face à l’euro, le dirham se déprécie-
rait de 0,8%, 0,8% et 0,9% durant les 3
mois à venir contre un cours spot de
10,49. La parité EUR/MAD devrait at-
teindre 10,58, 10,58 et 10,59 à horizons
1, 2 et 3 mois.

Hausse des cours mondiaux des céréales
et des huiles végétales en septembre 

A l’exception des
prix de la viande
restés stables,
ceux des produits
laitiers et du
sucre se sont 
également 
affermis 

“
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La majorité des entreprises
composant le Masi ont
fait état de résultats se-
mestriels en ligne ou

même supérieurs aux attentes
Après le trou d'air du premier

semestre de l'année écoulée, suscité
par les répercussions de la pandé-
mie du nouveau coronavirus
(Covid-19), la masse bénéficiaire
des sociétés cotées à la Bourse de
Casablanca au titre des six premiers
mois de 2021 semble se remettre
sur les rails.

La majorité des entreprises
composant le Masi (Moroccan All
Shares Index) ont fait état de résul-
tats semestriels en ligne ou même
supérieurs aux attentes, effaçant
ainsi en partie les pertes dues à l'épi-
démie de coronavirus.

Selon le décompte de BMCE
Capital Global Research (BKGR),
le résultat net part du groupe
(RNPG) global de la cote casablan-
caise a plus que doublé entre juin
2020 et celui de 2021, passant de
7,169 milliards de dirhams
(MMDH) à 14,62 MMDH, à la fa-
veur de la reprise de l'activité de
l'ensemble des secteurs, de la non-
récurrence des contributions au
Fonds Covid-19 et de l'allégement
du coût du risque, rapporte la MAP.

Hors impact des cotisations au
Fonds spécial dédié à la gestion de
la pandémie du coronavirus, le
RNPG semestriel des sociétés co-
tées a affiché une hausse de 31%.

Comparée à juin 2019, un se-

mestre d'activité normale, la capa-
cité bénéficiaire de la cote retrouve
pratiquement son niveau d'avant-
crise, affichant une légère baisse de
4%. Cette évolution demeure, tou-
tefois selon les analystes de BKGR,
à nuancer dans la mesure où cer-
tains secteurs ont particulièrement
bien performé durant cette période
de crise. Il s'agit, notamment, des
mines, de la distribution spécialisée,
de la chimie, de l'industrie pharma-
ceutique, de l'agroalimentaire et du
pétrole et gaz.

Banques: Des bénéfices en
forte hausse, mais légèrement en
dessous du niveau pré-pandémie

Les six banques cotées à la
Bourse de Casablanca, à savoir At-
tijariwafa Bank, BCP, Bank Of
Africa, BMCI, CDM et CIH, ont
affiché un RNPG global en forte
hausse de plus de 122% à 6,152
MMDH en glissement annuel, mais
qui reste légèrement toujours en
dessous du niveau d’avant-pandé-
mie (6,55 MMDH).

Ces bonnes performances se
justifient principalement, selon les
analystes, par la reprise graduelle de
l'activité économique (au Maroc et
dans les pays de présence) et l'amé-
lioration du coût du risque, suite à
une année 2020 marquée par un
renforcement du provisionnement
de ces banques lié à la crise sanitaire.
Ce dernier a, en effet, chuté de
33,3% à 5,9 MMDH sur les six pre-
miers mois de cette année.

Sur le plan individuel, Attijari-

wafa Bank a vu ses bénéfices bon-
dir de 109% à 2,613 MMDH, BCP
de 52,5% à 1,548 MMDH et Bank
Of  Africa de 220% à 1,195
MMDH. Les résultats de BMCI,
CDM et CIH ont affiché les plus
fortes hausses, passant respective-
ment de 61 MDH à 254 MDH, 24
MDH à 278 MDH et 46 MDH à
265 MDH.

Le secteur Assurances/
courtage porté par le redresse-
ment du RNPG de Wafa Assu-
rance

La capacité bénéficiaire du sec-
teur Assurances/courtage, repré-
senté par AtlantaSanad, Saham
Assurance, Wafa Assurance,
AGMA et AFMA, a plus que triplé,
passant de 266 MDH à fin juin
2020 à 834 MDH à la même pé-
riode de cette année. Cette perfor-
mance est portée principalement
par le redressement du RNPG de
Wafa Assurance (362 MDH au S1-
2021 contre -191 MDH au S1-
2020).

AtlantaSanad a vu son RNPG,
quant à elle, augmenter de 3,7% à
220 MDH et Saham Assurance de
1,2% à 189 MDH. Les deux opéra-
teurs AGMA et AFMA ont affiché
des bénéfices respectifs de 29
MDH (+5,8%) et 34 MDH
(+7,7%). Rappelons-le, le RNPG
du secteur s'est établi à 918,1 MDH
à fin juin 2019.

Matériaux de construction:
Le RNPG dépasse le niveau de
2019

Le résultat semestriel global du
secteur bâtiment et matériaux de
construction a fortement progressé
pour se situer à 1,67 MMDH
contre 597 MDH à fin juin 2020 et
1,608 MMDH à la même période
de 2019. Cette envolée est à mettre
à l'actif  des deux cimenteries, La-
fargeHolcim Maroc et Ciment du
Maroc, qui ont gagné respective-
ment 608 MDH et 385 MDH au
niveau de leurs RNPG, suite prin-
cipalement à l’amélioration de leurs
réalisations commerciales et la non-
récurrence de la contribution au
Fonds Covid-19.

Les immobilières retrouvent
des couleurs

Avec l'amélioration de la
conjoncture sanitaire et écono-
mique, les résultats du trio immo-
bilier, Addoha, Alliances et
Résidences Dar Saada, ont retrouvé
des couleurs, passant d'un déficit de
107 MDH au S1-2020 à un béné-
fice net de 90 MDH à fin juin der-
nier. Les bénéfices du secteur
restent, toutefois, en dessous du ni-
veau d'avant-crise (517 MDH).

Dans le détail, le RNPG du
Groupe Addoha s'est établi à 42
MDH, après -80 MDH au 30 juin
2020, celui de Alliances de 9 MDH
à 42 MDH et de Résidences Dar
Saada de -36 MDH à 6 MDH.

Agroalimentaire/Boissons :
Des résultats contrastés

Le secteur Agroalimentaire/
Boissons a réalisé une progression
de 31,8% à 524 MDH du résultat

semestriel global au titre des six pre-
miers mois de 2021. Sur les huit en-
treprises composant le secteur,
quatre ont accusé un repli de leurs
bénéfices (Centrale Danone, Le-
sieur Cristal, Mutandis et Unimer).
De même cinq  valeurs ont dégagé
des bénéfices (Société des boissons
du Maroc, Cosumar, Dari Cous-
pate, Lesieur Cristal et Mutandis) et
les trois autres ont clôturé le semes-
tre sur une perte.

Au titre du premier semestre
2019, le RNPG global du secteur
s’est chiffré à 674,5 MDH.

Mines: la SMI plombe le
secteur

Les bénéfices du secteur des
Mines se sont élevés à 162 MDH à
fin juin dernier, en baisse de 19,5%
par rapport à la même période de
2020. Ce recul s’explique par le repli
du résultat net de la Société métal-
lurgique d’Imiter (SMI) de 138
MDH à -77 MDH. Managem et
Minière Touissit ont vu leurs
RNPG progresser de 88% et
30,9% respectivement.

A fin juin 2019, le secteur avait
affiché une perte de 2,2 MDH.

Le secteur des télécommunica-
tions a amélioré ses bénéfices de
43,6% à 2,827 MMDH (contre 3,02
MMDH au S1-2019), celui de l’in-
dustrie pharmaceutique a réalisé
une performance de 27,3% à 166
MDH (118,5 MDH à fin juin 2019)
et pétrole et gaz a augmenté son ré-
sultat à 690 MDH, après 119 MDH
une année auparavant.

Les sociétés cotées semblent tirer un trait sur la crise

   
  
  

    
    

    
    

 
    

   
     

   
     

      
    

      
  

     
   

   
   

      
   

      
       

   
     

      
    

       

    
     

    
     
     
    
  

    
    
      

     
     
        
    

    
    
     

     
 

    
     
   

      
   

      
      
 

     
     

     
  

     
    

     
   

        

 
   

     
      

     
     

    
     

     
    

     
   

      
     

     
    

    
   

    
     

   
   

     
     

     
     

     

     
     

     
     

    
     

  
      

   
       
     

       
    

    
 

    
      

    
     

   
     

      
    

   
   

   
     

      
   

    
      

  
     
    

    
    

     
    

     
 

      
      

    
      

    
    

    
      

    
     
     
     

        
   

    
     

  
 

L'encours de la dette extérieure publique s'est établi
à 373,26 milliards de dirhams (MMDH) au terme du
deuxième trimestre 2021 contre 374,02 MMDH au pre-
mier trimestre 2021, selon la Direction du Trésor et des
Finances extérieures (DTFE).

La structure par créanciers de cette dette révèle une
prédominance des multilatéraux avec une part de 48,3%,
suivis des marchés financiers internationaux et banques
commerciales (28,8%), des pays de l'Union européenne
(15,8%), des autres pays (4,4%) et des pays arabes

(2,7%), précise la DTFE dans son bulletin statistique de
la dette extérieure publique à fin juin. 

A fin juin 2021, le Trésor et les établissements et en-
treprises publics (EEP) ont été les premiers emprunteurs
avec des parts respectives de 53,3% et 45,8%, relève la
DTFE. 

Par devise, la dette extérieure publique a été dominée
par l'euro (59,4%), alors que le dollar américain a repré-
senté 31,5% et le yen japonnais 2,8%, précise la DTFE,
ajoutant que la part de la dette à taux d'intérêt fixe s'est

élevée à 74,6% contre 25,4% à taux variable. 
Le Bulletin statistique de la dette extérieure publique

est une publication trimestrielle de la DTFE qui a pour
objet la diffusion des statistiques de la dette extérieure
publique en vue de compléter les statistiques dissémi-
nées dans le cadre de la Norme spéciale de diffusion des
données du FMI (NSDD) et de permettre aux utilisa-
teurs internes et externes de disposer régulièrement
d’une vue globale sur l’endettement extérieur public. 

La dette extérieure publique du Maroc se situe à 373,26 MMDH au deuxième trimestre

Le résultat net consolidé de
l'Agence nationale des ports

(ANP) au premier semestre de 2021
s'est élevé à 61 millions de dirhams
(MDH), en nette hausse de 79,4% par
rapport à la même période de l'année
2020.

Le chiffre d’affaires consolidé réa-
lisé par l’ANP a connu, pour sa part,
une légère baisse de 0,2% passant de
1,12 milliard de dirhams (MMDH) au
S1-2020 à 1,11 MMDH au S1-2021,
souligne l'ANP dans un communiqué
sur ses résultats financiers.

S’agissant du résultat d'exploitation
consolidé, il s'élève au titre du S1-2021
à 144 MDH, soit +13,4% par rapport

à la même période de l'année 2020, et
ce, malgré le contexte de la pandémie
de la Covid-19, rapporte la MAP.

Le résultat net de l’agence s’est,
quant à lui, établi à 67,8 MDH à fin
juin 2021 contre 69,1 MDH à fin juin
2020, marquant une légère baisse de
2%, précise l’ANP dans ses résultats
semestriels, notant toutefois, que sans
l'effet des dotations d'exploitation aux
amortissements et aux provisions, le
résultat net augmenterait de près de
16% par rapport au S1-2020.

A contrario, le chiffre d'affaires so-
cial réalisé par l'ANP à fin juin 2021 a
affiché un montant de 1,06 MMDH,
soit une augmentation de près de 1%,

l'équivalent de +6,6 MDH par rapport
à la même période de l'année 2020,
poursuit la même source.

Les charges d'exploitation, quant à
elles, ont affiché un montant de 931,8
MDH, soit +0,2% par rapport à la
même période de l'année 2020, ce qui
s’explique par l'effet conjugué de la
baisse des autres charges externes eu
égard à l'effort notable consenti par
l'agence au S1-2020 en matière d'en-
tretien et de maintenance des infra-
structures portuaires, et à la hausse des
dotations d'exploitation aux amortis-
sements et aux provisions justifiée
principalement par la mise en service
de nouveaux projets.

Le résultat net consolidé de l’ANP en nette hausse au premier semestre



Il saute, court, cogne, nage. Tourné
avant la pandémie, "Mourir peut at-

tendre", ultime tour de piste de Daniel
Craig dans le rôle de James Bond,
pousse l'acteur dans ses derniers retran-
chements en mettant l'agent 007 à rude
épreuve. Au vrai, rien de bien nouveau
sous le soleil du plus célèbre des agents
des services secrets britanniques.
L'homme à la polyvalence d'un décath-
lonien s’hydrate toujours à la vodka
martini et a beau piquer des sprints en
tuxedo, ça ne fait toujours pas un pli. 

Au fil de l'une des plus longues sagas
du cinéma, avec 25 longs métrages,
James Bond est toujours cet agent secret
imparable au corps à corps et qui sait
porter un coup fatal en une seconde.
Aussi doué en tir qu'en boxe, il est tout
aussi agile sur une moto cross. Un gail-
lard qui, malgré son âge, clame depuis
mercredi sur tous les écrans de cinéma
que "Mourir peut attendre". 

Dans ce nouvel opus de la saga, on
est dans les invraisemblances admises et
l'art de l'illusion. Bond peut tout faire et
cela ne pose de problème à personne. Il
enchaîne les exploits sans effort appa-
rent. Faut dire qu’avec des adversaires
aux trois quarts souffrant de myopie sé-

vère, ratant des fois leurs cibles à bout
portant, on comprend pourquoi James
Bond s’en sort toujours quasiment sans
égratignure, excepté une cheville cassée
pendant le tournage. 

Au-delà de ses exploits hors de toute
logique, James Bond, pensant qu'il a été
trahi par Madeleine, interprétée par l'ex-
cellente Léa Seydoux, se retrouve à la
croisée des chemins, hésitant entre la
vengeance et l'oubli. Il choisit l’amnésie
volontaire et boit pour oublier. Mais
comme d’habitude, son passé le pour-
suit. L’actualité de la vraie vie aussi. La
trame scénaristique, par le pur hasard,
fait un clin d'œil à la pandémie, puisque
la menace apocalyptique que tient entre
les mains son méchant tout nul (Rami
Malek) est un virus technologique. 

Si le scénario est bancal, le film réa-
lisé par Cary Fukunaga (True Detective),
est particulièrement soigné dans ses fi-
nitions et sa recréation d'un monde-dé-
cors grouillant d'ennemis et d'obstacles.
Mais cette volonté est toutefois mesu-
rée. Loin des blockbusters, le nouveau
James Bond sonne comme un désaveu
du grand spectacle contemporain sili-
coné et à la réalité augmentée voire
même démesurée. Pourtant, tout aurait

pu être différent. Car initialement, c’est
Danny Boyle qui était prévu à la réalisa-
tion avant d’être remplacé par Cary Fu-
kunaga sur fond de mésentente avec les
producteurs.   

«Faire le film, c'était un périple ra-
pide et furieux alors qu'attendre sa sor-
tie, c'était un long voyage» a déclaré Cary
Joji Fukunaga au site 20minutes. Et de
poursuivre : “J’ai bénéficié d’une grande
liberté d’action. Le plus difficile était de
diriger certaines équipes à distance pour
que le résultat reste cohérent avec l’en-
semble du film. J’avais parfois l’impres-
sion de participer au jeu du "téléphone"
où vos paroles finissent par être défor-
mées en passant d’un interlocuteur à
l’autre !». 

Qu’il se rassure, le rendu final est
plus que réussi, même s’il est encore loin
de trouver une place dans l’éternité ci-
nématographique. Mais les scènes d'ac-
tion nous tiennent en haleine avec une
tension à son comble. Cary Fukunaga
n’y a pas échappé non plus. “J’ai passé
des nuits blanches à craindre un accident
surtout pour les séquences avec des hé-
licoptères », admet-il. Cependant,  à l’ex-
ception de la cheville de Daniel Craig
qui en a pris un coup, le reste s’est, sem-
ble-t-il, passé comme sur des roulettes.
Et même si “Mourir peut attendre” n’est
pas le meilleur Bond, il l’est assez pour
le dernier baroud d’honneur de son dés-
ormais ex-acteur principal. 

Chady Chaabi 
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“Mourir peut 
attendre”
Dernier baroud d’honneur
du plus athlétique des 
espions britanniques
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La galerie de l'Institut français de
Kénitra a accueilli, jeudi, le vernis-

sage de l'exposition "Attentes" de l'ar-
tiste peintre Sami Ftouh, qui s'est

inspiré de la pandémie pour laisser libre
cours à son imagination et sa créativité.
Les tableaux de cette exposition, qui se
tient du 5 au 23 octobre, offrent aux vi-

siteurs une perception du vécu quoti-
dien ayant frôlé les incertitudes à l'ère
de la pandémie. D'où, les regards sur la
vie changent face aux expériences sin-
gulières de chacun. 

Un total de 26 œuvres, cha-
cune avec une légende spécifique,
constituent des fenêtres donnant
sur un questionnement profond
autour de l'état humain et les in-
certitudes qui se sont installées
dans ces attentes intermittentes et
interminables durant les multiples
confinements. Retranscrite par le
biais de l’huile sur toile, cette ins-
piration profonde de la pandémie
a permis à Sami Ftouh d'exhumer,
dans l’intimité de son atelier, les
sentiments et les sensations qu’il a
vécus durant toute la période de la
pandémie. "Attentes" fait allusion
au contexte de la pandémie et ses
effets psychologiques lourds chez
l'humain, notamment la notion du
temps qui aurait été perdue dans

l'imaginaire des gens", a confié
l'artiste à la MAP.

"Attendre mais avec espoir.
L'horloge a entraîné, pendant le
confinement, des effets psycholo-
giques lourds quant à la noncha-
lance vis-à-vis du temps, d'où
+Attentes+ essaie de toucher les
profondeurs de l'état d’âme des
confinés", a-t-il expliqué, notant
que "cette pandémie nous a em-
menés dans des canaux obscurs,
où on attendait la lumière au bout
du tunnel, dans une dimension
d'espoir". S'attardant sur l'agora-
phobie résultante de la pandémie,
l'artiste a relevé que sa philosophie
consiste à transformer la phobie
de l’extérieur pour lui donner une
ampleur plus penchée vers le
beau, le calme et l’espoir.

Approché sur son courant
préféré, il a indiqué qu'il est en
train de se libérer de son primo
parcours en tant que "peintre fi-

guratif", vers "l’art abstrait". Ce
dernier permet d'avoir une fluidité
des sens à partir des idées indi-
rectes, à même d'avoir une oppor-
tunité de "briser les frontières"
pour s'exprimer autrement. Natif
de Kénitra et originaire de Té-
touan, Sami Ftouh compte à son
actif  de nombreuses expositions
individuelles et collectives, notam-
ment "Le Maroc à quatre mains"
en compagnie de Catherine Laroui
Kersuzane (2008. Kénitra), "La
Nuit des galeries" à Rabat (2008)
et "Peintres de Kénitra" organisée
à Séville en 2011.

Cet artiste autodidacte qui a
commencé son aventure avec l’art
plastique il y a une vingtaine d’an-
nées, fait de la toile un outil de
compréhension du monde en ap-
profondissant sa recherche sur ce
qu’il appelle "le symbole pictural",
autrement dit la finalité et la signi-
fication de l’œuvre plastique.

“Attentes” de Sami Ftouh ou le cri d'espoir face à la pandémie
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BouillonDébat au Cervantes de Rabat sur la vision
occidentale de l'islam et des femmes

L'Institut Cervantes de Rabat a or-
ganisé un débat d'idées sur les "Vi-

sions de l'Occident" en présence d'un
parterre d’intellectuels, d'écrivains et de
chercheurs des deux rives de la Médi-
terranée, qui se sont penchés sur la vi-
sion occidentale de l'islam et des
femmes. Modérée par le professeur Fa-
tiha Benlabbah de l'Université Moham-
med V, cette rencontre hybride qui a eu
lieu mercredi avec pour thème principal
l'islam et les femmes, a été marquée par
la participation de la sociologue Rajae
El Khamsi, du linguiste Mohamed
Medkouri et de l'écrivaine Najat El
Hachmi.

Intervenant à cette occasion, le di-
recteur de l'Institut Cervantes de Rabat,
José María Martinez Alonso, a indiqué
que l'institut a entamé une normalisa-

tion de ses activités culturelles après
une interruption en raison de la pandé-
mie du coronavirus, faisant savoir que
cette  conférence s'inscrit dans le cadre
de la Chaire de l’Institut Cervantes. "Un
espace d'idées qui offre aux hispano-
phones l'occasion d'échanger et de s'ex-
primer sur des thèmes de leurs
recherches", a-t-il expliqué. De son
côté, le professeur Benlabbah a estimé
que l'importance de ce débat réside
dans la nécessité d'identifier les diffé-
rents discours véhiculés en Occident
pour lutter contre la prolifération de la
stigmatisation et des stéréotypes.

Evoquant le dynamisme du mouve-
ment féminin au Maroc, Mme Benlab-
bah a souligné qu'il existe un féminisme
singulier et réformiste qui avance d'un
pas ferme vers le développement et

prend source des attributions propres à
la société marocaine. Pour sa part, la so-
ciologue Rajae El Khamsi a noté que
l'analyse des discours sur les femmes
doit se baser sur une série de questions
essentielles portant sur l'identité fémi-
nine, la conception des femmes et l'ana-
lyse des messages portés par ces
discours. L'écrivaine Najat El Hachmi,
qui intervenait par visioconférence, a
fait observer que les femmes, en géné-
ral, se sont vu attribuer un rôle sociétal
bien défini qui peut comporter "une
certaine discrimination, avec un imagi-
naire construit au sein du milieu fami-
lial". "Plus jeune, la femme peut jouir
d’une certaine liberté, plus âgée elle est
touchée par une pression sociale qui lui
incombe des tâches précises, notam-
ment ménagères", a-t-elle dit.
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Une rencontre-lecture avec l'écrivaine et cardio-
logue Souad Jamaï a été organisée, jeudi soir à

la Villa des arts de Rabat, avec la participation de la
troupe de théâtre "Le K-Barré des médecins". Initié
par la Fondation Al Mada et modéré par Meryem
Fassi Fihri, ce rendez-vous artistique se voulait une
rétrospective du parcours artistique de l'écrivaine, no-
tamment via un abrégé de ses trois romans et des col-
lectifs dans lesquels elle a collaboré ainsi qu'un accent
sur son penchant théâtral. Dans une déclaration à la
chaîne d’information marocaine "M24" à l'issue de
cette rencontre, Mme Jamaï a indiqué qu'il ne s'agis-
sait pas seulement d'une présentation de ses trois ro-
mans, mais aussi et surtout de la version théâtrale
d'un Toubib dans la ville, son premier opus paru en
2016.

C'était aussi l'occasion "de mettre en avant tous
ces comédiens-médecins qui ont joué le jeu et monté
sur scène pour faire rire les patients, changer leur tra-
vail habituel et critiquer le monde médical et la schi-
zophrénie sociale à travers la salle d'attente du cabinet
du médecin". "On a présenté le livre mais on a aussi
beaucoup ri", s'est-elle réjouie, ajoutant que les co-
médiens qui se sont mis en scène "nous ont fait par-

tager 15 minutes de théâtre en souvenir du cabaret
des médecins qui reprendra très bientôt".

Hormis les extraits excellemment joués par les
comédiens du spectacle "Le K-Barré", la soirée a été
marquée par l'explication par l'auteure de certains
chapitres de ses trois romans, notamment le dernier:
"Le serment du dernier messager", dont le style, dys-
topique en l’occurrence, est différent de celui de ses
deux premiers livres. Sur la raison de ce choix stylis-
tique, Mme Jamaï a confié "qu'elle préfère prévoir et
prédire le futur plutôt que de se référer à l'histoire
pour écrire". Quant à son thème principal, la roman-
cière a relevé qu'il est question de la médecine sous
influence face au libre arbitre du médecin.

Interrogée sur l'idée du "K-Barré des médecins",
Mme Jamaï a répondu qu'elle est venue de la volonté
de monter un spectacle où chaque médecin, cardio-
logue ou non, s'approprie un rôle. "L'idée vient aussi
du besoin de légitimité", a-t-elle ajouté, soulignant
que cette expérience théâtrale "nous a changés parce
qu'on est sortis du carcan médical". L'écrivaine-car-
diologue a révélé à la fin de cette rencontre la sortie
prochaine en bande dessinée d'un Toubib dans la ville
avec la collaboration du bédéiste Yassine Hejjami.

Rencontre à la Villa des arts avec l'écrivaine Souad Jamaï

  

Festival 
Ciné-Université
Du 20 au 24 octobre, à Casablanca et Mohammédia,

la Fédération nationale des ciné-clubs du Maroc
(FNCCM) organise la 11ème édition du Festival Ciné-
Université avec le soutien du Centre cinématographique
marocain (CCM).  

La Faculté des lettres et des sciences humaines de
Ben Msick (Université Hassan II à Casablanca) contri-
buera également à cette édition qui sera riche en débats
autour de films internationaux. La 11ème édition du
Festival Ciné-Université ambitionne aussi de parrainer
les jeunes talents qui réalisent des films cinématogra-
phiques, principalement dans des zones reculées, par le
biais de formations de qualité ainsi que la création des
espaces pour la projection de films. Une compétition
baptisée du nom de feu Mohamed Reggab est program-
mée lors de cette nouvelle édition du Festival Ciné-Uni-
versité 
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Coline Berry, la fille de Richard Berry, a
porté plainte contre son père pour
viols et agressions sexuelles sur mi-

neur de 15 ans par ascendant et corruption de
mineur, au début de cette année 2021. Les
faits remonteraient à 1984-1986, quand son
père l’aurait poussée à participer à des jeux
sexuels avec Jeane Manson, sa compagne de
l'époque. Parfois même en présence de la fille
de celle-ci, Shirel. Depuis, l'acteur de 71 ans
nie les faits, tout comme la chanteuse améri-
caine, qui n'a pas manqué de railler la victime
présumée. Dans la tourmente, Richard Berry

a néanmoins décidé d'annoncer une grande
nouvelle: il va remonter sur scène.

Privé de théâtre en raison des mesures
liées à la crise sanitaire, il retrouvera son pu-
blic à partir du 31 octobre courant, comme il
l'a annoncé via une story sur son compte Ins-
tagram. Sa pièce Plaidoiries, avec Eric Théo-
bald, fait donc son retour sur les planches. En
juillet dernier, l'acteur avait déjà teasé sur cette
prochaine reprise, avant une tournée de jan-
vier à mars 2022 à travers la France, la Suisse
et la Belgique. Un retour sous le feu des pro-
jecteurs qui a révolté sa fille Coline Berry.

Richard Berry dans 
la tourmente 

Plainte pour viol contre Ronaldo aux USA
Un juge recommande de classer l'affaire

La plainte d'une Américaine accusant le foot-
balleur portugais Cristiano Ronaldo de

l'avoir violée en 2009 dans un hôtel de Las
Vegas doit être classée sans suite en raison d'ir-
régularités, a recommandé un juge chargé d'exa-
miner cette procédure civile. Le juge Daniel
Albregts estime que la plainte déposée auprès
d'un tribunal fédéral du Nevada par Kathryn
Mayorga, âgée aujourd'hui de 37 ans, est en par-
tie fondée sur des documents piratés issus des
"Football leaks" qui n'auraient pas dû se trouver
en sa possession.

Dans ses recommandations, consultées
jeudi par l'AFP, le juge accuse l'avocat de la
jeune femme, Leslie Stovall, d'avoir agi avec
"mauvaise foi" dans ce dossier. "Rejeter le dos-
sier Mayorga en raison du comportement in-
correct de son avocat est sévère. Mais c'est
malheureusement la seule sanction appropriée
pour garantir l'intégrité de la procédure judi-
ciaire", écrit le juge Albregts.

Même si la plaignante change d'avocat, "le
tribunal sera incapable de dire quelle part de l'af-
faire est fondée sur ses seuls souvenirs ou s'ils
auront été influencés par les documents de
Football Leaks", estime-t-il. L'avocat du foot-
balleur à Las Vegas, Peter Christiansen, s'est ré-
joui dans un communiqué que "le tribunal
souhaite faire appliquer la loi avec équité et re-
commande le rejet de la plainte au civil contre
M. Ronaldo".

Contactés par l'AFP, Leslie Stovall et les au-
tres avocats de Mme Mayorga n'avaient pas
réagi jeudi après-midi.  Le footballeur a toujours

fermement démenti ces accusations de viol, af-
firmant avoir eu une relation "complètement
consentie" avec la jeune femme. De son côté,
la justice américaine a annoncé en juillet 2019
que ces accusations ne pouvaient "pas être
prouvées au-delà d'un doute raisonnable", re-
nonçant par conséquent à poursuivre pénale-
ment le footballeur portugais, qui joue
désormais pour l'équipe de Manchester United.

En juin 2009, la plaignante avait certes ap-
pelé la police de Las Vegas pour dénoncer un
viol mais elle avait refusé d'identifier son agres-
seur. Le dossier avait alors été refermé. Une
"médiation privée" avait été organisée peu après
avec des représentants de Ronaldo, se soldant
en 2010 par une transaction financière: 375.000
dollars en échange d'une confidentialité absolue
sur les faits présumés ou l'accord, ainsi que
l'abandon de toute procédure.

Pour les avocats actuels de Mme Mayorga,
cet accord est nul et non avenu, notamment en
raison du trouble psychologique de leur cliente
à l'époque et des pressions exercées à son en-
contre. Ils réclament à présent à Ronaldo
jusqu'à 200 millions de dollars d'indemnités. Le
juge Albregts écrit quant à lui dans ses recom-
mandations "n'avoir trouvé aucune preuve que
Ronaldo ou ses avocats ont intimidé Mayorga
ou empêché l'application de la loi" avec cet ac-
cord amiable. C'est en août 2018 que Mme
Mayorga avait repris contact avec la police de
Las Vegas et demandé la réouverture de son
dossier, accusant pour la première fois publi-
quement le footballeur.



Adele amaigrie 
de 45 kg 
Elle réfute toutes les accusations de diètes. Métamorphosée après une longue

pause musicale, Adele a fait un retour remarqué grâce à sa perte de poids. En
couverture de Vogue magazine ce jeudi 7 octobre 2021, la chanteuse anglaise assure
ne pas avoir fait de régime : "J'avais besoin de devenir accro à quelque chose pour
me remettre en forme. Ça aurait pu être du tricot. En faisant du sport, je me sentais
mieux. Il ne s'agissait pas de perdre du poids, mais de devenir forte", assure la star
planétaire de 33 ans, désormais passionnée de sport, selon nos confrères de The
Sun.

Depuis son retour médiatique en mai 2020, Adele, fière et amincie, est soup-
çonnée d'avoir eu recours à un régime décrié : le Sirtfood Diet. Une méthode
controversée, peu recommandée pour ses restrictions caloriques et ses apports éle-
vés en jus, au point d'affamer ses adeptes. Pourtant, l'interprète de Rolling in the
Deep nie tout en bloc et repose sa transformation physique sur le sport : "J'étais
essentiellement au chômage quand je le faisais. Et j'avais des entraîneurs. Ce n'est
pas faisable pour beaucoup de gens. Ils sont choqués parce que je n'ai pas partagé
mon parcours. Je n’en ai rien à foutre", répond la compositrice cash, originaire de
Tottenham.
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Dominique Farrugia
cache son combat
contre la maladie

15People

Les traitements ont affecté son corps.
Depuis plus de trente ans, le réalisateur

Dominique Farrugia lutte contre une mala-
die auto-immune chronique : la sclérose en
plaques. Dans les colonnes du Parisien WE,
la star des Nuls se confie sur les consé-
quences de son traitement et notamment sa
précédente prise de poids, ce vendredi 8 oc-
tobre 2021 : "Plus vous grossissez, moins
vous bougez. Moins vous bougez, plus vous
êtes gros. J'ai pesé jusqu'à 120 kg", révèle
l'humoriste à nos confrères.

Déclenchée, selon lui, par la mort bru-

tale de son ami Bruno Carette, la maladie
handicape l'artiste au quotidien depuis plu-
sieurs années : "Il n'avait que 33 ans. J'en
avais 27. Ça a été un choc d'une grande bru-
talité. Selon les scientifiques, la SEP pourrait
apparaître après une grosse période de
stress", ajoute Dominique Farrugia, affecté
par la perte du comédien. Atteint dès l'âge
de 29 ans, celui qui a fait rire des millions de
Français à travers ses sketchs cache alors sa
maladie : "Je suis dans le déni. J'ai 29 ans. Je
mène une vie dont je n'aurais jamais osé
rêver. »

Une proposition très osée ! Ce mer-
credi 6 octobre 2021, Rami Malek
était l'invité du célèbre talk-show

américain présenté par Jimmmy Kimmel.
L'occasion pour l'acteur d'évoquer la sortie
du dernier James Bond, Mourir peut atten-
dre, dans lequel il joue un "méchant" mais
aussi de commenter l'avant-première du
film d'action qui se tenait à Londres, la se-
maine dernière. Une foule de stars s'était ef-
fectivement pressée pour découvrir les
images du film d'action avec Daniel Craig et
notamment une partie de la famille royale,
dignement représentée par le prince William
et Kate Middleton !

Le comédien a effectivement eu la
chance de s'entretenir avec la duchesse de

Cambridge, mais ce n'était pas la première
fois, puisque ils avaient déjà fait connais-
sance en 2019, lors de la cérémonie des
BAFTA Awards. L'acteur, qui avait prêté ses
traits à Freddie Mercury dans Bohemian
Rhapsody, a raconté qu'il avait alors fait une
très étonnante proposition à Kate Middle-
ton. La Duchesse avait alors accouché de
son troisième enfant, le prince Louis,
quelques mois plus tôt. "J'ai regardé la prin-
cesse Kate et je lui ai dit, 'Ça doit être épui-
sant'", confie l'acteur qui aurait laissé la
jeune femme circonspecte. "'Vous venez
d'avoir un bébé, non ?', aurait-il poursuivi.
Je pense qu'elle était déconcertée (...) Je
pense que je l'ai prise au dépourvu pendant
une seconde", a-t-il rapporté.

Ce drôle de service qu’a proposé 
Rami Malek à Kate Middleton
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Diriger un si grand club comme le
Raja, ça se mérite. N’est-ce pas
Ssi Andaloussi et consorts ?

Résultats, finances et autres ratages,
cela ne nous concerne pas, pour ainsi
dire. Mais nous ne pouvons nous empê-

cher de dire que le Raja, à l’occasion de
la présentation de cette publication
pompeusement appelée : « L’épopée du
Raja : chemins de la gloire », a trop mal
en sa communication. Et il le doit à ce
président architecte (pourtant) et à un
bureau qui n’en est pas un. A ce niveau
du moins.

Sinon sur quel critère s’est-on basé
pour inviter quelques organes de presse
et pas d’autres. Nous aimons depuis tou-
jours le Raja. Et nous l’aimerons pour
toujours. Et ça ne nous ressemble pas de
nous essayer à caresser quiconque dans
le sens du poil… Vous nous donnez tout
de même l’occasion aujourd’hui de vous
dire que vous venez une fois de plus de
dévoiler votre désepérante incompé-
tence. Du balai ! Le Raja mérite mieux.
Beaucoup mieux.

M.A

Guinée-Bissau-Maroc, ce samedi au Complexe Mohammed V de Casablanca

Pour entamer la phase
retour du bon pied

Un club prestigieux et des dirigeants anonymes

Après Maroc-Guinée-Bissau acte 1,
place sur le champ à Guinée-Bissau-
Maroc acte 2. Cette opposition, pré-
vue samedi soir à 20 heures au

Complexe sportif  Mohammed V de Casablanca
et comptant pour la 4ème journée des élimina-
toires, zone Afrique, groupe I, du Mondial
FIFA-Qatar 2022, sera l’occasion pour l’EN
d’entamer la phase retour de la campagne des
qualifs sur une bonne note.

L’EN qui avait déroulé mercredi dernier à
Rabat devant ce même adversaire, scellant le
sort de la partie sur le score sans appel de 5 à 0,
aura à cœur d’enregistrer une troisième victoire
consécutive, synonyme d’une quasi qualification
au match barrage, ultime épreuve qui verra l’en-
gagement des dix sélections qui termineront

premières de leurs groupes respectifs.
Le Onze national devait regagner vendredi

Casablanca en vue de peaufiner les ultimes ré-
glages sous la conduite de Vahid Halilhodzic qui
dispose d’un groupe décidé à clore le plus tôt
possible le chapitre des éliminatoires. 

La sélection a pu bénéficier de trois jours de
récupération et la question que beaucoup se po-
sent est de savoir si le coach reconduira la même
équipe ou procédera à un turn-over de son ef-
fectif. En tout cas, le problème ne réside pas là,
l’important ce sont les trois points de la victoire,
ce qui permettra à l’EN de conforter sa place
en haut du tableau, en portant son capital points
à 9 unités, avec un match en moins contre la
Guinée, comptant pour la seconde journée et
qui sera joué mardi prochain à l’Ensemble spor-

tif  Moulay Abdellah de Rabat à partir de 20
heures.

Dans l’autre match de ce groupe I, la Gui-
née se mesurera au Soudan, match programmé
à 14 heures au Grand stade d’Agadir.

Il convient de rappeler que le Onze national
devra disputer les deux derniers matches de ces
éliminatoires lors des dates FIFA arrêtées au
mois de novembre prochain contre le Soudan
le 11 et la Guinée le 14.  

Si la sélection marocaine parvient à franchir
avec succès le cap de ces éliminatoires, elle
pourra disputer la 6ème Coupe du monde de
son histoire, et ce après les éditions mexicaines
en 1970 et 1986, américaine en 1994, française
en 1998 et russe en 2018.

Mohamed Bouarab

Sport
L’EN “B” surclasse 

la Gambie
La sélection nationale B de football a

surclassé son homologue gambienne par 7
buts à 2, au titre d'un match amical, disputé
jeudi au stade El Bachir à Mohammedia.

Les Lions de l'Atlas se sont imposés à la
faveur d'un triplé de Walid El Karti (17è, 57è
et 65è), un doublé de Walid Azaro (22è et
45è+2), et un but de Badr Benoun (56è) et
Hamid Ahaddad (71è).

Les deux réalisations des visiteurs ont été
l’œuvre de l'attaquant gambien Modou Bar-
row, qui s'est offert un doublé (68è et 90è).
Ce match s'inscrit dans le cadre des prépara-
tifs de l'équipe nationale B en prévision de la
Coupe arabe des nations (FIFA), prévue au
Qatar du 30 novembre au 18 décembre. Les
hommes de Houcine Ammouta, rencontre-
ront également le Soudan du Sud (9 octobre)
et la Sierra Leone (12 octobre).

Lors de cette Coupe arabe, le Maroc
évoluera dans le groupe C, aux côtés de
l'Arabie Saoudite, de la Jordanie et de la Pa-
lestine.

El Karti 
officiellement engagé

avec Pyramids FC
Le milieu de terrain du Wydad de Casa-

blanca Walid El Karti s'est, officiellement,
engagé, avec Pyramids FC, a annoncé, jeudi,
le club égyptien.

Le compte officiel du club a publié une
photo du joueur marocain portant un maillot
de Pyramids sur lequel est écrit 2024, en ré-
férence à la durée du contrat.

Le club égyptien n'a pas précisé le mon-
tant du transfert, mais des médias évoquent
une somme d'un million et 700 mille dollars.

Ainsi, El Karti est le cinquième joueur
marocain évoluant au championnat égyptien,
après le duo du Zamalek, Achraf Ben Charki
et Mohamed Onajem, Badr Banoun, défen-
seur d'Al Ahly, et Abdel Kabir Al Wadi,
joueur de l'équipe de Smouha.

Il s'agit de la sixième recrue de Pyramids
lors de ce mercato estival après Mahmoud
Saber, Abdullah Magdi, le Tunisien Fakhr
Din Ben Youssef, Hussein El Sayed et Hi-
sham Mohamed.
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L’être humain peut probable-
ment vivre jusqu’à 130 ans,

voire au-delà, même si une telle pos-
sibilité reste infime, selon une étude
sur le sujet publiée mercredi.

La durée maximale de longévité
humaine reste un sujet de débat, des
études récentes la fixant jusqu’à 150
ans, et d’autres excluant le principe
même d’une limite.

Celle publiée dans la revue Royal
Society Open Science, apporte sa
pierre avec l’analyse de nouvelles
données sur les super-centenaires, -
ceux âgés de 110 ans et plus-, et ceux
qui arrivent juste avant, à plus de 105
ans.

Si le risque de décéder s’accroît
normalement avec l’âge, l’analyse
des chercheurs conclut qu’il atteint
ensuite un plateau dans le très grand
âge, avec une probabilité de 50%.

“Au-delà de 110 ans, on peut
comparer la probabilité de vivre une
année supplémentaire à celle consis-
tant à jeter une pièce en l’air”, ex-
plique Anthony Davison, professeur

de statistiques à l’Ecole polytech-
nique fédérale de Lausanne, qui a
signé l’étude.

“Si la pièce retombe sur face,
alors vous fêterez encore un anni-
versaire, et sinon, vous mourrez
dans l’année”, a-t-il dit à l’AFP.

Sur la foi des données disponi-
bles, il paraît ainsi probable que
l’Homme puisse atteindre 130 ans,
mais en les extrapolant cela “impli-
querait qu’il n’y a pas de limite à la
longévité humaine”, selon l’étude.

Ces conclusions s’accordent
avec des analyses statistiques simi-
laires effectuées sur des données
concernant des personnes très âgées.
Mais l’étude les “renforce et les pré-
cise”, selon M. Davison grâce à de
nouvelles données.

Son équipe a étudié de nouvelles
informations dans la Base de don-
nées internationale sur la longévité
(IDL), qui concernent plus de 1.100
super-centenaires de 13 pays.

Elle a aussi utilisé celles venant
d’Italie, touchant toutes les per-

sonnes qui étaient âgées d’au moins
105 ans entre janvier 2009 et décem-
bre 2015.

M. Davison a défendu la mé-
thode de son étude, qui fonctionne
par extrapolation des données exis-
tantes, et non sur des critères médi-
caux.

“Toute étude de l’extrême grand
âge, qu’elle soit statistique ou médi-
cale, implique de l’extrapolation”,
selon lui.

“Nous avons pu montrer que
s’il existe une limite sous les 130 ans,
nous aurions dû la trouver par l’uti-
lisation des données disponibles”,
dit-il. Mais même s’il n’y a pas de li-
mite, les chances d’atteindre ou dé-
passer 130 restent infimes.

Selon les calculs, les chances
pour un humain âgé de 110 ans d’en
atteindre 130 sont “d’environ une
sur un million... pas impossible mais
très improbable”, selon M. Davison.

Il pense que l’humanité sera té-
moin d’un tel exploit au cours de ce
siècle, le nombre croissant de super-

centenaires augmentant la probabi-
lité que l’un d’eux atteigne 130 ans.

“Mais en l’absence d’avancées
médicales et sociales majeures, at-
teindre un âge bien au-delà a peu de
chance de ne jamais être observé “,
selon lui.

A ce jour, la plus vieille personne
enregistrée reste la Française Jeanne

Calment, morte en 1997 à l’âge de
122 ans. Un chiffre contesté par cer-
tains, puis confirmé par de nom-
breux experts en 2019.

Les prétendants au trône ont
encore du chemin à parcourir. La
plus vieille personne vivante, et dont
l’âge est vérifié, est une Japonaise de
118 ans, Kane Tanaka.

Expresso

Petites 
pastillas 
pêcheurs

Ingrédients :
- Des feuilles de pastilla
- Des crevettes roses décortiquées
- Des morceaux de calamars frais
- Des dès de poisson blanc
- Des dès de surimi
- De la vermicelle de chine
- Des champignons noirs séchés
- Des oeufs 2 ou 3 selon la quantité
- Une botte de Persil et une de coriandre
- De la sauce soja
- De la sauce spéciale nems (sucrée salée pi-
quante)
- Du Gingembre frais haché
- De l’ail haché
- Sel, poivre, Gingembre
- Huile de mais
- Du beurre

Préparation :
Tout d’abord faites tremper les champignons

séchés dans de l’eau tiède, et de même pour la
vermicelle de chine.

Dans une sauteuse faites sauter dans un peu
d’huile les dès de poisson en rajoutant un peu de

sel et de poivre puis réservez, puis faites de
même pour les dès de calamars puis les crevettes.

Enfin dans un peu de beurre faites suer lé-
gèrement votre vermicelle en rajoutant les cham-
pignons coupés en petits morceaux, le
Gingembre frais haché et l’ail, après quelques mi-
nutes rajoutez une bonne quantité de sauce soja
et un peu de sauce pimentée, un peu de sel poi-
vre et Gingembre en poudre aussi, battez les
oeufs en omelette puis incorporez les au reste et
mélangez sans cesse jusqu’à ce que vos oeufs cui-
sent totalement, rajoutez enfin vos poissons , les
dès de surimi, le Persil et la coriandre. Bien mé-
langer le tout et goûtez pour vérifier si vous
n’avez rien oublié.

Laissez la farce reposer un moment puis fa-
çonnez les petites pastillas en enduisant vos
feuilles avec un peu de beurre, puis enduisez les
une fois prêtes à aller au four avec un peu d’œuf
battu et hop au four chaud jusqu’à ce qu’elles do-
rent de partout puis servez les sans attendre avec
quelques crudités, des rondelles de citrons…
(moi j’ai rajouté un peu de fromage râpé avant
quelques minutes de la fin de cuisson juste pour
qu’il fonde légèrement.
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Recettes

Le rock and roll peut-il protéger des
attaques d’ours? C’est ce qu’espère une ré-
gion au nord du Japon, qui a commandé
un hymne à la prudence pour avertir les
habitants de la menace que représentent
ces animaux, de plus en plus nombreux
dans les zones rurales.

“Vous pensez que les oursons sont
mignons?” commencent les paroles de la
chanson, sur un fond de batterie et de riffs
de guitare.

“Oubliez cette façon naïve de penser!
Tout près de cet ourson, il y a un ours pa-
rent, et il va soudainement vous attaquer!
Roar, roar, roar, roar, roar, roar, roar (an-
glais pour “Grrrr”) - il va soudainement
vous attaquer!”

Pour répondre à l’augmentation du
nombre d’ours observés dans les zones
rurales du nord du Japon, le gouverne-
ment de la préfecture d’Iwate a com-
mandé cette chanson rock qui sera
diffusée dans toute la région.

Le morceau a été écrit et interprété par
deux rockeurs sexagénaires locaux et
donne des conseils sur les comportements
à adopter en cas de rencontre avec un
ours, tels que “ne jamais tourner le dos et
s’enfuir” et “faire le mort ne marche pas”.

Le chanteur Yuuzen Taguchi, 69 ans,
a déclaré que ces conseils lui ont été utiles
le jour où il a rencontré un ours près d’un
champ.

“C’est très effrayant lorsqu’il surgit de-
vant vous”, dit-il à l’AFP.

“Vous avez envie de vous enfuir, mais
mes grands-parents m’avaient dit il y a des
années que si vous rencontrez un ours, il
ne faut pas se retourner mais reculer len-
tement”, a-t-il ajouté.

Les ours sont répandus au Japon et
déclenchent régulièrement des chasses ef-
frénées lorsqu’ils s’aventurent dans les
villes, où ils ont attaqué et même tué des
habitants.

Plus de 3.300 rencontres avec des ours
ont été signalées dans la préfecture d’Iwate
l’année dernière, contre seulement 700 en
2017.

Les autorités espèrent que la chanson,
qui sera diffusée dans les centres commer-
ciaux locaux en bord de route jusqu’au 31
octobre, apprendra aux gens les gestes de
sécurité.

L’auteur de la chanson, Kaoru Tou-
dou, 61 ans, a déclaré qu’il l’avait initiale-
ment écrite comme un morceau de blues.

Mais Yuuzen Taguchi, qui a joué dans
des groupes au cours des 50 dernières an-
nées, a donné à la chanson sa touche de
rock.

“On dit que les ours sont des créa-
tures timides, alors je pense que si l’un
d’eux entendait la chanson, il s’enfuirait”,
a déclaré Kaoru Toudou.

“C’est le pouvoir du rock and roll.”

Un air de rock pour protéger
les habitants des ours

Vous rêvez à la vie éternelle? 
C’est possible... théoriquement


